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Une campagne immobile ? 

 
« Trelli¯res. Village de lôarrondissement et ¨ trois lieues et demie Nord-Nord-Ouest 

de Nantes, à une lieue et demie de La Chapelle-sur-Erdre, canton. Population : 1200 h. 

Cette commune, lôune des plus pittoresques du d®partement, sô®tend toute enti¯re 

depuis Vigneux jusquô¨ La Chapelle-sur-Erdre, sur les deux rives du ruisseau de la Verrière 

(le Gesvres), dans lequel se jette plus de trente affluents, formant autant de petites vallées qui 

se rejoignent à la vallée principale. Les sommets des collines qui les bordent se couvrent de 

châtaigniers disposés en haies autour des terres labourables ou réunis en massifs. Au Nord et 

au Sud de la commune sont deux landes consid®rables que traverse la route de Rennesé En 

été ces plateaux sont couverts de meules de paille de blé noir ; côest l¨ que les paysans 

dôalentour viennent de pr®f®rence faire leurs batteries. On dirait, ¨ cet aspect, une petite 

colonie nomade qui sôest tout à coup fixée dans le désert ». 

 

Lôauteur de ces lignes, Girault de Saint-Fargeau, a visité Treillières en 1827. La 

description quôil en fait ressemble trait pour trait ¨ celle r®alis®e par Og®e en 1780. En passant 

le si¯cle, le paysage rural de la commune nôa pas chang® : même étagement des cultures sur 

les coteaux du Gesvres couronnés de bois de châtaigniers ; même omniprésence des landes 

désertes vouées aux usages collectifs : une campagne immobile. 

 

Une agriculture aux marges de lôautosubsistance 

Lôessor d®mographique que conna´t la commune dans la premi¯re partie du 19
e
 siècle, 

loin de stimuler une agriculture novatrice renforce au contraire son traditionalisme : dictature 

céréalière et archaïsme technique. La population qui se nourrit essentiellement de pain, de 

galettes et de bouillie vit dans lôobsession de la disette. Les cultivateurs accordent toujours la 

première place à la production de céréales panifiables. La récolte de 1811 fournit : 

  130 tonneaux de blé noir, 

     75 tonneaux de froment, 

     65 tonneaux de seigle,  

     12 tonneaux dôorge.  

Le bourg est installé au bord du plateau et domine la vallée du Gesvres 

 



Véritables céréales supplétives, les châtaigniers remarqués par Girault de Saint-

Fargeau couvrent encore 150 hectares en 1840 contre 10 hectares pour les légumes secs.  

Les pommiers (50 ha et les vignes (2 ha produisent aussi m®diocrement  quôavant la 

Révolution : « On ne r®colte que environ 30 barriques de vin que lôon met ¨ faire de la 

boisson ; le quart des pommes ce nôest que du bon fruit ¨ couteau que les habitants vendent à 

Nantes et lôon fait de la boisson  avec les mauvaises qui tombent au vent » (Lettre du maire au 

préfet du 12 août 1810). Pour pallier le manque de boisson, on arrose largement le marc ; pour 

le vin cela donne la « boitte », quant au cidre : « La plupart des cultivateurs réduisent les 

fruits en pulpe dans une auge de pierre tantôt circulaire, tantôt en forme de rectangle suivant 

quôon doit y promener une roue verticale ou y frapper avec un pilon. Trop souvent pour ne 

pas dire toujours, le marc est arros® dôune forte proportion dôeau ; la fermentation est 

conduite sans pr®caution et le cidre reste fr®quemment sur sa lie jusquô¨ ce quôil soit 

enti¯rement consomm®. Inutile dôajouter que le breuvage obtenu ne peut °tre longtemps 

conservé ».
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La principale innovation culturale est à mettre au profit de la pomme de terre. On ne 

sait quand et comment elle apparaît à Treillières, mais en 1834 on en cultive 50 hectares. Le 

petit tubercule mis ¨ lôhonneur par Antoine Parmentier conna´tra bient¹t un beau succ¯s mais 

il faudra pour cela imaginer de nouveaux assolements. 

On en est encore dans cette première partie du 19
e
 siècle au vieux système de 

lôassolement biennal. Il y a bien d®j¨ quelques novateurs qui sôessaient aux prairies 

artificielles, mais ils sont rares : « Les prairies artificielles je nôen connais pas plus que 

quelques morceaux de trèfles » (Lettre du maire au préfet, 1839). 
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 Andouard A.  Les progr¯s de lôagriculture dans la Loire-Inférieure depuis un siècle, 1889 

Fourche pour ramasser les pommes                                    Barrique sur une charrette à bras  

(Ecomusée de La Paquelais) 



Dans cette agriculture digne de lôAncien R®gime, lô®levage est toujours consid®r® par 

les paysans comme un moyen et non comme une fin. En dehors des porcs et des très 

nombreux (et tr¯s ch®tifs) moutons destin®s ¨ lôautoconsommation familiale, le bétail sert à se 

procurer du fumier et une force de traction. Lô®troitesse des prairies naturelles fauchables 

(environ 340 hectares) ne permet pas dôentretenir un important troupeau de bovins : 200 

bîufs et 500 vaches, tant laiti¯res que de travail, en 1810, soit 4 ou 5 vaches sur une grande 

exploitation. Il sôagit l¨ dôanimaux de pi¯tre qualit® : « Avant 1820 les bîufs de travail ®taient 

petits maigres et peu résistants à la fatigue » (Andouard). Les chevaux ne valent guère 

mieux : « Lôesp¯ce ®tait tellement d®grad®e en 1802 que le d®partement tout entier nôaurait 

pas pu monter convenablement une compagnie de cavalerie, disent les agriculteurs du 

temps » (Andouard). En 1810, Treillières compte 153 de ces pauvres bêtes. On les destine à 

tirer la charrette. Pour la charrue, faute de bîufs, on leur pr®f¯re les vaches. Ainsi Jean 

Fleury : « Fait valoir sa petite propriété avec un attelage de deux vaches et une charrette avec 

ordinairement un cheval de trait » (Lettre du maire, 1837). « Ordinairement » car si la 

charrette ®tait trop lourdement charg®e il fallait ajouter 2 bîufs ou 2 vaches au pauvre cheval. 

 

La mauvaise qualité des animaux de trait pose bien des problèmes aux paysans obligés 

dôaller commercialiser leurs produits ¨ Nantes. La l®gislation de lô®poque interdisait les 

attelages ¨ trois animaux d®pareill®s sur les routes. Les Treilli®rains d®pourvus de bîufs assez 

puissants étaient régulièrement verbalisés par la maréchaussée. Le maire implorait alors la 

clémence du préfet. Sa correspondance est riche dôenseignements. 

 « La charrette de Gergaud ®tait attel®e de deux mauvais petits bîufs dont un est 

boiteux depuis longtemps et dôun mauvais cheval dôemprunt ; celle de Briand était attelée 

dôun petit bîuf et dôune petite vache et dôun mauvais cheval quôil avait aussi emprunt®. 

Chaque charrette ®tait charg®e dôenviron deux barriques de pommes et je vous prie de bien 

vouloir consid®rer quôil ®tait impossible ¨ ces pauvres gens de ne pas °tre en contravention ¨ 

la loié » (9 janvier 1827). 

« Pour avoir mis un cheval devant ses vaches è alors quôil allait ¨ Nantes ç vendre des 

fagots ou plutôt des genets è Bernard est condamn® ¨ 78 francs dôamende en janvier 1827. 

« Les malheureux bordiers de ce pays nôont pour tout harnois que deux m®chantes 

vaches qui ne peuvent seulement pas mener un mil pesant sans avoir un méchant cheval attelé 

devant, toute cette ®quipage ne vaut quelquefois que 120 francsé » (octobre 1830). 

Le commerce auquel se livrent ces pauvres paysans verbalisés reste bien modeste. En 

dehors des grosses m®tairies qui peuvent d®gager dôimportants surplus commercialisables, 

lôagriculture vit aux marges de lôautosubsistance. Les 

®changes avec la ville visent ¨ se procurer lôargent 

nécessaire pour payer les impôts et les quelques 

denrées échappant à la production familiale. 

« Monsieur le Pr®fet, je crois quôil est bon de vous 

éclairer sur le commerce que font ces malheureux à 

Nantes, sur quoi ils tablent leurs produits pour payer 

leurs bourderies et lôentretien de leur m®nage ; vente 

de grains il ne faut pas y compter, sôils en vendent 2 ¨ 

3 hectolitres côest sur leur besoin quôils ®conomisent 

il les remplace en mangeant des pommes de terre ; 

leurs denr®es de bois quôils vendent de 9 ¨ 10 francs 

ce bois est dôacquisition fort ch¯re dans le pays à 

peine ont-ils 2 francs de bénéfice net à eux » (14 

décembre 1844). 

 

Cheval tirant une charrette dans le bourg vers 1910  



Faut-il alors consid®rer que de 1780 ¨ 1840 nous sommes en pr®sence dôune campagne 

immobile ? Apparemment oui. Mais dans les esprits les choses ont commencé à changer. Les 

moutons insouciants, vieux compagnons de misère des paysans pauvres, vivent leurs derniers 

moments : 20 ans plus tard le troupeau aura complètement disparu en même temps que les 

landes qui leur servaient de pâture. 

 

La question des landes 
 

 « La commune est coupée dans sa plus grande largeur par un ravin profond qui nous 

offre, lôespace de 5 km, dôassez bonnes prairies au milieu desquelles serpente le ruisseau de 

Gesvres. Le ravin est bordé de coteaux fort espacés qui présentent les meilleurs terrains du 

pays. Le sol est sablonneux. Dôimmenses ch©taigniers ornent, dans toute leur longueur, les 

deux chaînes parallèles de coteaux. 

Depuis quatre ans, on a défriché au moins 500 hectares de landes, dont la plus grande 

partie pour les céréales ». 

Dans cette description de sa paroisse en 1843, le cur® Rigaud r®sume lô®volution que 

conna´t lô®conomie de Treilli¯res. Dôun c¹t® la tradition avec les terroirs de coteaux et de 

vallées organisés sur le même modèle quôau 18
e
 si¯cle et que nous avons d®j¨ eu lôoccasion 

dô®tudier. Dôautre part, lôinnovation avec le d®frichement des landes situ®es sur les plateaux 

qui modifie non seulement le paysage mais aussi lôagriculture et la mentalit® paysanne. 

Les Treilliérains hésiteront encore longtemps entre continuité et modernité mais le 

partage et le  défrichement des landes furent pour eux une grande aventure. Pour quels 

lendemains ? 

 

 
 

La lande de Garambeau sur le cadastre de 1839 : une « propriété du pauvre » très 
convoitée. (Archives municipales) 
 



La propriété du pauvre 

Avec près de 1 000 hectares de landes et communs Treillières possédait au début du 

19
e
 si¯cle un capital foncier dont la propri®t® avait ®t® contest®e ¨ la fin de lôAncien R®gime 

entre seigneurs et villageois, entre riches exploitants et pauvres paysans. Les uns au nom du 

progrès agricole et de leur intérêt économique poussaient au partage tandis que les autres ne 

devaient leur survie quô¨ cette ç propriété du pauvre » où vaguaient leurs maigres troupeaux. 

Lôarticle 10 du d®cret du 28 ao¾t 1792 sp®cifique ¨ la Bretagne, attribua les 

« communs et landes è soit aux communes, soit aux habitants des villages propri®taires dôun 

titre (aveu notarial) leur donnant « droit de communer ». A Treillières, les communs revinrent 

à la commune.  

Quand la loi du 10 juin 1793 autorisa le partage des communaux entre les habitants, si 

le tiers dôentre eux le demandait, la majorit® sôopposa ¨ toute division. Cependant, profitant 

des troubles du moment, certains villageois sôempar¯rent de quelques arpents de landes et les 

enfermèrent, qui pour y construire une masure, qui pour faire un peu de cultures. Lorsque ces 

usurpations ®taient trop g°nantes pour la collectivit®, on les condamnait et lôaccapareur devait 

détruire ses talus ou sa maison. Côest encore ainsi que les choses se pass¯rent au d®but du 19
e
 

si¯cle. Le 23 octobre 1803, suite ¨ une plainte dôhabitants de Treilli¯res et de La Chapelle-sur-

Erdre, le conseil municipal de Treillières condamne Pierre Genetet à détruire la maison quôil a 

commencé à bâtir dans la lande de La Noë-Violain. Parfois la justice populaire est plus 

expéditive. Jean Grellier, laboureur, a enfermé 1 journal de landes (0,4 hectare) dans les 

communs quôil a entour® dôun foss® et plant® dôarbres. Le 11 mars 1806, il se plaint au préfet 

que son terrain a été « culbut® et ses arbres arrach®sé par jalousy et même par 

méchanceté ». 
 

 

Le mitage des landes 

Aux lendemains de la Révolution, la commune doit faire  face à de nombreuses dépenses pour 

la r®paration des b©timents publics ou des voies de communication. Comme il nôest pas 

question dôaugmenter la pression fiscale sur une population d®j¨ pauvre et priv®e de ses bras 

les plus forts par les arm®es napol®oniennes, on se fait progressivement ¨ lôid®e quôune partie 

des terrains communaux pourrait être vendue ou louée au profit du trésor municipal. Le maire 

montre lôexemple : « Consid®rant que la commune nôa aucun font disponible, quôil existe 

cependant des r®parations extremant urgentes ¨ faireé le conseil municipal accepte la 

demande faite par Alexandre Vincent de lôali®nation ¨ son profit de la quantit® de 13 

journaux (6 hectares) de commun par lui renfermé et mis en culture pour la somme de 500 

francs quôil sôoblige de verser ¨ la caisse de cette commune » (8 mars 1807). 

Dôautres, plus modestes se contentent de louer pour une somme modique quelques 

ares de terrain... Tous ceux qui depuis des années ont usurpé des communs en profitent pour 

faire régulariser leur situation. Ainsi Jean Ricordeau qui « a construit une maison et enfermé 

un terrain de 25 cordes sans permission depuis 12 ans », doit verser « une petite somme » à la 

Mairie pour prix de son bien (18 juillet 1808). 

         Le mitage des landes évolue au gré de la dette municipale. Le 12 janvier 1810, 6 ha 38 a  

de terrain communal sont vendus pour payer les r®parations ¨ lô®glise et au cimeti¯re ; en 

1814 côest lôachat dôune cloche qui sonne le glas de quelques communs ! Les arbres plantés 

sur la lande et soumis aux usages collectifs sont mis en vente à partir de 1811. Ceux qui 

peuvent payer sont autorisés, comme la veuve Gergaud du Bas-Lin, à « abattre un chêne pour 

lui faire un chartier ¨ bîuf » (18 avril 1812). 

Dans le budget municipal de 1810, 1700 francs de recettes proviennent de la vente de 

communs. Malgr® tout, le capital foncier nôest  quôentam® ; il reste encore plus de 980 

hectares de landes communes. Faut-il les affermer ? 



Le 5 avril 1810, le conseil municipal en délibère : « Connaissant la mauvaise qualité 

quels sont attendu que ce nes que de mauvaise lande et considérant que les brard (bras) sont 

chere et rare dans ce moment ci et que lôon pr®voit bien quôaucun habitant non les force pour 

renfermer et defricher attendu quôil y en a d®j¨ beaucoup qui sont forc®s de laisser leur 

ancienne terre en friche faute de brard et nô®tant pas capable de payer les domestiques et 

aujourdhui sôil prenait des terrains communaux il ne serait pas capable de les defricher et 

quil leur rende plus de service comme ils sont pour le temps present et le conseil considérant 

que peut estre sous quelque année les habitants se trouverait plus en force pour les prendre 

en ferme ». 

Les jeunes sont partis courir les champs de bataille de lôEurope napol®onienne ; leur 

absence et le renchérissement de la main-dôîuvre quôelle provoque emp°chent la mise en 

valeur des landes qui exigerait aussi matériel et engrais que la plupart des paysans sont bien 

incapables de sôoffrir. On renonce aux landes par impuissance et non par souci des plus 

pauvres menacés par la disparition des terres communautaires. 

 

« Ceux qui ont des aveuxé » 

 Avec le retour de la paix et la reprise démographique, la question du partage des 

communs revient au premier plan de lôactivit® municipale, mais avec une nouvelle 

problématique. 

 Jusquôalors, parmi les habitants, personne nôavait contest® la propri®t® des landes et 

communs ¨ la commune. Or lôarticle 10 du d®cret du 28 ao¾t 1792 avait bien pr®cis® quôen 

Bretagne cette propriété pouvait revenir aux habitants des villages si ceux-ci prouvaient, titres 

¨ lôappui, leur droit ancestral de communer. Le 2 ao¾t 1818 « les teneurs (propriétaires) du 

village de La Cathelinière prétendent posséder à titre de propriété un terrain vague renfermé 

dans les limites du village de La Cathelini¯reé ils se fondent sur un aveu du 16 février 1689 

rendu au seigneur de Trellières. En conséquence ils se disposent à clore le terrain et à le 

mettre en culture » (conseil municipal). 

 Le maire, Alexandre Vincent, qui tient à conserver à la commune ses droits sur les 

communs, conteste la validit® de lôaveu qui, selon lui, nôest quôun droit dôusage collectif et 

non un droit de propriété mais il consent à un « arrangement propre à consolider leur 

propriété et à y donner par la culture une valeur infiniment supérieure ¨ ce quôelle est 

aujourdôhui en faisant n®anmoins le bien °tre de la commune ». Cet arrangement sonnant et 

trébuchant consiste à céder les 14 hectares demandés contre une rente annuelle de 6 francs par 

hectare. 

 Ce faisant le maire ouvrait la porte à toutes les prétentions. Les villageois se mirent à 

rechercher les aveux prouvant leur propriété sur les landes. En février 1819 ceux de La 

Rinçais, conduits par Alexandre Renaud et soutenus par deux avocats, revendiquent leurs 

droits, forts dôun aveu de 1690. Le mois suivant, le propriétaire de Fayau, Monsieur Le Lardic 

de La Ganry, prétend enclore 13 hectares dans les landes proches de son château. Vincent, 

bien que partisan du partage des communs (il en a profité en tant que maire pour renflouer le 

budget municipal et en tant que citoyen en sôappropriant au moins 13 hectares) doit tenir 

compte de la colère qui gronde dans la partie pauvre de la population. De plus il ne lui déplaît 

pas de contrer un adversaire politique comme Le Lardic. Il décide donc de mettre un terme à 

lôappropriation des landes par les seuls propri®taires d®tenteurs dôaveux et propose que lôon 

arr°te les partages ou que lôon partage entre tout le monde, y compris les pauvres d®pourvus 

de propriété. Il porte les deux affaires en cours devant les tribunaux et le conseil municipal 

présente à deux reprises (en février et avril 1819) sa démission au préfet : 

 « Nous, membres du conseil municipal d®clarons quôil y a bien des ann®es que nous 

avons lôhonneur dôoccuper nos places ; nous avons toujours eu lôagr®ment de voir tous les 

habitants bien unis ensemble et vivre en paix. 



 Mais depuis quelque temps, ceux qui ont des aveux prétendent avoir des droits pour 

renfermer toutes les landes communales. Sôils obtenaient gain de cause, au moins la moiti® 

des habitants de la commune ne trouverait pas où faire pâturer un mouton ni couper une 

liti¯re, surtout les pauvres qui nôont aucune propri®t®. Côest ce qui fait d®j¨ bien des 

mécontentements. 

 Mais nous espérons que Monsieur le Préfet et MM les Conseillers de Préfecture 

jetteront les yeux sur la misère de ces pauvres malheureux et sur la triste position où ils se 

trouveraient si les aveux donnaient droit aux riches de renfermer tous les communs sans leur 

en donner leur part et portion pour les aider à vivre et à élever leurs pauvres familles. Nous 

leur donnons espoir, lorsquôils viennent se plaindre, que justice leur sera rendue et que, nous 

le croyons, ceux qui ont des aveux nôauront pas les droits quôils pr®tendent avoir. Cela les 

console, en attendant une réponse plus certaine que nous espérons. 

 Si cet espoir est déçu nous, membres du conseil municipal, nous donnons tous notre 

d®mission et demandons quôon nous fasse remplacer le plus t¹t possible. 

 Si en cas que lôon exigerait que tous les terrains vagues et communaux seraient enclos 

et mis en culture, il vaudrait mieux quôils seraient partag®s entre tous les habitants, que les 

riches et les pauvres en auraient tous leur part et portion. Ainsi nous lôesp®rons, tous seraient 

contents par la suite, ou bien alors quôon laisse ces terrains tels quôils sont aujourdôhui ! » (4 

avril 1819). 

 Le Conseil municipal nôeut pas ¨ d®missionner. Lôaffaire suivit un long cours devant 

les tribunaux laissant dans lôexpectative, bard®s dôaveux plus ou moins authentiques, les 

prétendants au partage des landes. On retourna aux méthodes antérieures et le mitage des 

communaux reprit sous lôautorit® du maire soucieux de m®nager tous les partis. Ainsi, 

lorsquôon se d®cide ¨ vendre 20 hectares de terrains communaux pour acheter une cloche à 

lô®glise, le Conseil municipal propose de « les distribuer et vendre à un petit prix modique 

aux pauvres malheureux indigents pour leur aider ¨ ®lever leurs familles et lôautre partie 

serait vendue ¨ lôench¯re pour les riches ». 

Jacques Chatellier, des Fosses,  réclame une portion de lande (Archives municipales 



 De nombreux habitants profitent des bonnes dispositions municipales pour construire 

de pauvres masures sur quelques bouts de landes. Ainsi Jean Thébaud, laboureur journalier au 

village de La Barre « contraint de quitter à la Toussaint prochaine sa demeure et ne pouvant 

sôen pourvoir pour se mettre lui et sa famille (8 enfants) ¨ lôabri des injures de lôair, les 

maisons étant peu communes à Trellières » ; il demande 6 ares 8 centiares pour « construire 

lui-même une maisonnette au lieu nommé la Coulée du Bignon ». Une véritable folie 

b©tisseuse sôempare des fermiers en fin de bail, des artisans d®sireux de sôinstaller sur la 

commune : charpentier comme Vincent Choimet ; forgeron (André Clouet) ; tisserand 

(Alexandre Poulain) ; aubergiste (Antoine Jouneau) sans oublier Jacques Briand militaire 

r®form® pour blessure ou M®nard, le cantonnier, qui veut sôinstaller sur son lieu de travail, au 

bord de la route, entre Tourneuve et La Ménardais « où il nôexiste aucune maison ». 

 La municipalit® nôaccordant des terrains ¨ construire que sôil nôy a pas de nuisance 

pour le voisinage, tous ces pauvres bougres construisirent leurs chaumières hors des villages 

renfor­ant ainsi la dispersion de lôhabitat. 

 

Ruée sur les landes 

 Alexandre Vincent est décédé en 1820 et dès lors le contrôle municipal sur les 

communs se relâche ; les villageois enferment de petits bouts de landes sans en demander 

lôautorisation. De temps en temps on d®cide de r®gulariser les situations. En 1824, afin de 

payer les travaux dôagrandissement de lô®glise on d®cide ç quôil serait vendu un certin 

nombre dôenvahissements faits par des gens sans letre ni aveu. » (26 septembre 1824). 

 En avril 1826, Julien Le Lardic de La Ganry, le propriétaire de Fayau, chaud partisan 

du partage et qui sô®tait oppos® ¨ Alexandre Vincent sur la question est nomm® maire de la 

commune. Sa désignation par le préfet est perçue comme un encouragement aux usurpations 

surtout quand le conseil municipal déclare « que les terrains envahis et cultivés sont plus 

utiles ®tant plus productifs quôils nô®taient avant leur usurpation. Quôil est toujours p®nible 

pour une administration de diriger des poursuites contre ses habitants et que dôailleurs le 

résultat de ces poursuites est toujours incertain et peut entra´ner des proc¯s dispendieuxé » 

(24 octobre 1826). 

 Devant la nouvelle attitude des autorités municipales, les partisans du partage des 

communs ressortent leurs aveux. Le 6 mai 1827, les habitants de Garambeau et ceux de La 

Ménardais présentent des aveux de 1634 et 1601 leur donnant droit aux landes qui avoisinent 

leurs villages ; çéle conseil municipal apr¯s avoir pris connaissance de ces aveux les trouve 

irréguliers mais considérant également que les frais pour procéder juridiquement seraient 

trop on®reux ¨ la commune est dôavis unanime ¨ renoncer ¨ ses droits et de laisser jouir les 

habitants de Garambeau et ceux de La Ménardais des portions de landes qui les avoisinent ». 

 Bientôt des coffres villageois sortent comme par magie des aveux, si vieux parfois 

(1539 !) quôon a bien de la peine ¨ les d®chiffrer. Quôimporte puisque les landes sont ¨ 

prendre ! Mais il faut partager, donc délimiter, arpenter, diviser. Experts, arpenteurs, notaires, 

juges et avocats quand il y a litige, procèdent lentement. Le partage des landes de La 

Ménardais ne sera effectif que le 5 août 1837, soit 10 ans après la demande initiale. 

 La pr®fecture qui craint des troubles, surtout apr¯s lô®quip®e de la duchesse de Berry 

dans la région, en juin 1832
2
, freine le processus : « Lôesprit de faction dompt® mais non 

vaincu ne manquerait pas de sôemparer de cette mesure (le partage des communaux) de la 

d®naturer aux yeux dôune population cr®dule et ignorante en lui persuadant quôon la 

d®pouille dôun droit acquisé la perturbation ne saurait manqu®e dô°tre vive » (Lettre du 

pr®fet au ministre de lôInt®rieur, 11 mars 1836). 
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 Voir chapitre 5 



 Le pr®fet sôinqui¯te inutilement. Qui conteste encore le partage des landes et 

communs ? Les plus misérables sans doute qui vont prendre le chemin de la ville, mais les 

pauvres eux-m°mes, pour peu quôils poss¯dent quelques ares de terrain, peuvent  participer ¨ 

la mise en pièce des communaux puisque le partage se fait au prorata des biens immobiliers 

de chacun. Ils se contentent des quelques miettes du festin auquel se livrent les gros 

propriétaires. Ces derniers, encouragés par les agronomes ont le sentiment de participer au 

renouveau de lôagriculture. Côest donc en toute bonne conscience quôils agrandissent 

considérablement leurs domaines. 

 De 1840 à 1850, 800 hectares de landes sont partagés et progressivement mis en 

valeur à Treillières. La loi de décembre 1850 qui simplifie les procédures de partage arrive ici 

après la fête. 

 

Le partage des landes 

 A partir du moment où il fut admis que les landes seraient partag®es, lô®moi gagna la 

population. Ce fut à la fois une fête, on allait agrandir les exploitations, et une crise de la 

conscience communautaire. En disparaissant, les terres communes et les usages collectifs qui 

sôy rattachaient emportaient avec eux tout un mode de vie multiséculaire et condamnaient les 

habitants les plus pauvres ¨ quitter la communaut® villageoise. On allait sô®pier puis sôopposer 

dôun village ¨ lôautre, dôune chaumi¯re ¨ lôautre pour tenter dôobtenir plus de terrain, et de 

meilleure qualit®, que le voisin. Lôinstinct dôappropriation ainsi d®velopp® se manifesta jusque 

dans la g®ographie. Une fois le partage termin®, chacun sôempressa de clore de haies sa 

nouvelle parcelle, non pour des raisons écologiques ou agronomiques, mais pour bien 

signifier sa propriété. Les landes, autrefois ouvertes, devinrent un bocage au maillage très 

serr®. La nouvelle mentalit® villageoise imposa au paysage lôempreinte de sa g®om®trie 

possessive. 

 

 

 

 

 

 

 

Le partage des landes crée un parcellaire au maillage 

géométrique (Photos aériennes du terroir situé au nord-est du 

bourg dans les années 1950-1960. Sur la photo prise à la 

verticale, le bourg est situé en bas à gauche). 



Etablir délimitation 

 Jusquôen 1850, lôali®nation des communaux devait sôop®rer judiciairement ce qui 

entra´nait, nous lôavons vu dans le cas de La M®nardais, de longs d®lais et de gros frais. Une 

fois que le tribunal avait prononcé un jugement ordonnant la délimitation et le partage des 

landes commençait un autre marathon qui pouvait durer de 1 à 4 ans. 

 Avant de partager les communs entre les propri®taires dôun village il faut dôabord bien 

en fixer les limites afin de ne pas léser les habitants des villages voisins. Quand, le 21 août 

1838, après des années de procédures, le tribunal de première instance de Nantes autorise les 

habitants de La Barre, en Treillières, à se partager les landes dépendant de leur village il 

désigne en même temps trois experts « ¨ lôeffet dô®tablir d®limitation entre les landes de 

lôancien fief du Rougeul, en la commune de Grandchamps et celle des anciens tènements de 

La Barre, de La Rinçais, La Bacquelais et autres relevant du fief de Gesvres en la commune 

de Trelières » . 

 Le 24 septembre 1838, les experts (3 avocats de Nantes) accompagnés par 7 habitants 

de Grandchamps menés par leur maire, et 13 habitants de Treillières entourant également leur 

maire « tous commissaires délégués par les propriétaires » se retrouvent près du village de La 

Rinçais. Chaque partie présente ses titres les plus anciens (aveux) qui vont servir à délimiter 

les communs d®pendants des anciens fiefs. La chose nôest pas ais®e : comment retrouver en 

1838 le chêne « Guillaume Raoul » mentionné dans un aveu du 15 mai 1584 ? On cherche sur 

le terrain, on trouve une excavation qui pourrait °tre lôemplacement de lôarbre. Certains dans 

le groupe pr®tendent quôil sôagit l¨ dôun ancien pi¯ge ¨ loups. On discute longuement sur la 

forme des fosses ¨ loups puis on d®cide dôaller consulter les anciens du village trop invalides 

pour venir sur le terrain. Heureux de lôint®r°t que leur porte cet auditoire de notables, les 

vieillards savourent leurs souvenirs, abusent du détail avec gourmandise mais gravissent 

lestement les degr®s dôune vaste m®moire ®difi®e par la culture orale. ç Jean Bodiné a dit 

que sa grand-m¯re qui est morte il y a 35 ans ¨ lô©ge de 95 ans lui avait dit avoir vu ce ch°ne 

dans lôendroit quôil vient dôindiquer ; dans son enfance son p¯re qui est mort ¨ lô©ge de pr¯s 

de 80 ans lui avait dit que lorsquôil gardait les moutons sur la lande il se mettait ¨ lôabri de la 

pluie sous des bouill®es de houx, pr¯s du lieu o½ avait ®t® le ch°neé et quôil sôy trouve encore 

trois pieds de houx gros comme des bâtons et de deux pieds de haut environ ; que son père lui 

avait dit encore quôil tenait de son p¯re quôun nomm® Boju de La Gr®handi¯re qui charroyait 

du bois de Marigné avait abattu ce chêne pour faire une charrette ». 

 Ainsi, pendant trois jours, la petite troupe compulsant une dizaine dôaveux dont 

certains remontent à 1539, confrontant les souvenirs, ergotant sur la forme dôune pierre et 

trois brins de joncs, tente de retrouver une source, un arbre, un gen°té qui lui permettraient 

de fixer les limites entre deux communaux. 

 Au soir du 26 septembre, experts et avocats décident de rentrer à Nantes pour faire un 

premier bilan. Ils reviendront sur la lande pour de nouveaux examens en octobre puis en avril 

et juin 1839. A lô®t®, soit un an apr¯s le jugement du tribunal on peut enfin commencer le 

partage. 

 Selon lôancien droit coutumier, seuls étaient autorisés à « communer » sur une lande 

les propriétaires des villages dont elle dépendait. Au 19
e
 si¯cle on d®cide donc dôeffectuer le 

partage «  entre les parties, dans la proportion des terres que chacune dôelles poss¯de dans la 

tenue du village deé ». On établit à cet effet un « état indicatif nominal de toutes les 

propri®t®s fonci¯res situ®es dans la tenue du village deé et donnant droit au partage de la 

lande dépendant de la dite tenue ». On prend bien soin de préciser la nature de ces propriétés 

(terre, pr®, friches, ch©taigniersé) ainsi que la contenance et le revenu. Les sols de landes 

sont à leur tour classés selon leur qualité en plusieurs catégories. Un hectare de 1
re
 classe est 

estimé 500 F vers 1840 et un hectare de 7
e
  classe 50 F. Les experts prenant en compte la 

valeur des propriétés villageoises et la qualité du sol de la lande tentent alors un partage 



®quitable. In®vitablement surgissent des contestations, certains sôestimant l®s®s. Il peut 

sô®couler bien des mois avant quôarrive le jour tant attendu où experts et géomètres suivis par 

la population villageoise vont enfin, cha´ne dôarpenteur en main, d®limiter chaque parcelle et 

donner à son nouveau propriétaire un titre de propriété, quelques pages manuscrites dans un 

cahier bleu qui signent la fin de la lande, de son économie, de son écosystème et de son 

mystère. 

 

 
 

Acte de partage (Archives municipales) 
 

Le partage des landes fut ainsi lôoccasion dô®tablir (enfin !) le cadastre décidé autrefois 

par Napoléon. Le 19 juillet 1837, le maire exposa au conseil municipal « lôextr°me utilit® 

quôil y aurai pour la commune ¨ obtenir quôelle fut cadastr®e d¯s lôann®e prochaineé (cette 

opération) procurerait de singulières facilités pour arriver promptement et avec des frais 

considérablement réduits au partage et au défrichement des landes qui couvrent le sol de la 

commune sur une ®tendue de plus de 900 hectaresé ». En 1839 Treillières eut son cadastre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 juillet 1839 ; le cadastre de 

Treillières est terminé (Archives 

municipales) 

 



Des landes en miettes 

 Pendant de nombreuses ann®es, les villageois sô®taient oppos®s, violemment parfois, 

au partage des landes et communs puis, progressivement, la poussée démographique aidant, 

ils sô®taient faits ¨ lôid®e quôil y avait l¨ un moyen pratique dôaugmenter leurs propri®t®s ou 

leurs exploitations. 

 Pour la majorit® dôentre eux les r®sultats ne furent pas ¨ la hauteur des esp®rances. Le 

système adopté pour le partage, selon lequel chacun recevait une quantité de landes 

proportionnelle à sa propriété dans la tenue du village, favorisa les gros propriétaires. Quand 

il fallut diviser les communs du village de La Barre, dôune superficie de 35 hectares 54 ares 

80 centiares
3
 entre les 83 propriétaires ayant droit, la répartition se fit ainsi : 

 

Taille des lots Nombre de lots 

 Moins de 1 are 4 

1 à 4 ares 14 

5 à 9 ares 11 

10 à 19 ares 20 

20 à 29 ares 12 

30 à 39 ares 3 

40 à 49 ares 2 

50 à 59 ares 7 

1 à 2 hectares 6 

Plus de 2 hectares 4 

  

Le lot le plus important fut attribué à Jean Marseul du Haut-Lin avec 3 ha 4 a 4 ca. On 

aura une id®e encore plus pr®cise de lô®miettement des landes ainsi r®alis® lorsque lôon saura 

que ces lots nô®taient pas dôun seul tenant. 

Prenons le cas de Renée Bizeul, la veuve de Pierre Renaud, cultivatrice demeurant à la 

métairie de La Rivière. Détentrice de terres situées dans les villages de La Ménardais, Muzon 

et La Chédorgère, elle a droit à sa part des landes dépendant de ces villages. Ses acquisitions 

sô®tablissent comme suit : 
 

Village de La Ménardais : 

 Elle possède 29 lots produisant un revenu de 67, 41 francs. 

 Elle a droit à 45,45 francs de landes soit 1 ha 16 a 50 ca répartis en 3 lots : 

  12 ares dans un terrain de 1
re
 classe 

  71 ares 71 ca dans un terrain de 7
e
 classe 

  32 ares 79 ca dans un terrain de 5
e
 classe 

Village de Muzon :  

Elle possède 6 lots produisant un revenu de 20 francs  

 Elle a droit à 45,08 francs de landes soit 2 ha 3 a 55 ca répartis en 2 lots : 

  79 ares 92 ca dans un terrain de 9
e
 classe 

  1ha 23 a 63 ca dans un terrain de 5
e
 classe 

Village de La Chédorgère : 

Elle possède 8 lots produisant un revenu de 9,33 francs.  

 Elle a droit à 94 centimes de landes soit 1 lot de 7 ares 76 ca répartis en deux parcelles. 
 

Ainsi la propri®t® d®j¨ tr¯s morcel®e (43 lots) de Ren®e Bizeul sôaugmente de 7 

nouveaux lots et de 3 ha 27 a 81 ca. Lôapport est appr®ciable et, dans la masse paysanne de 

Treillières, Renée Bizeul fait figure de favorisée. Dans chaque village ils ne sont que 4 ou 5 à 
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pouvoir espérer comme elle plus de 2 hectares. Les autres comptent leurs nouvelles propriétés 

en ares ou centiares. Lors du partage des landes de La Barnais, en juillet 1846, le plus 

important des 74 lots attribués faisait 14 ares ! 

 

Les principaux bénéficiaires du partage des landes furent les grands propriétaires 

nobles ou bourgeois. Le 24 août 1850, les 103 hectares de landes dépendant du bourg de 

Treillières et de La Gréhandière furent divisés entre 74 propriétaires : 8 seulement reçurent 

plus de 1 hectare : 6 laboureurs dont Jean Deniaud le mieux loti dôentre eux avec 4 ha; Mr 

Maës, le propriétaire du Haut-Gesvres (9 ha) ; François Germain, juge de paix du canton et 

héritier de la famille Blond-Anizon (61 ha 22 a 56 ca). Les propriétaires de châteaux et de 

métairies se taillèrent ainsi la part du lion. 

Quand, en 1818, les villageois de La Cathelinière entamèrent le long processus qui 

débouchera 20 ans plus tard sur le partage des landes et communs, ils prétextèrent de leur 

indigence : « ce terrain leur servira pour élever leurs pauvres familles è. A lôheure du bilan 

ils pouvaient se demander sôils nôavaient pas surtout travaill® pour les riches ? 

 

 
 

Partage des landes entre les propriétaires du village de la Cathelinière (Archives municipales) 

 



Le partage des landes bouleversa profondément la vie locale. En mettant fin aux 

pratiques communautaires il provoqua la mis¯re des paysans sans terre en m°me temps quôil 

ouvrait de nouvelles perspectives ¨ lôagriculture et aux agriculteurs dont certains allaient 

pouvoir en tirer quelques avantages. Elle amena une autre partie de la population à 

sôaccrocher et sô®chiner, faute de moyens financiers, sur des exploitations trop petites, les 

bloquant dans un système archaïque de production.  

Les grands propriétaires purent tirer le maximum 

de profit de la situation. Vers 1850, Henri-Léon Voruz 

(associé avec son frère de 1830 à 1840 dans une 

importante entreprise sidérurgique nantaise) se porta 

acquéreur des landes situées dans la  partie nord de la 

commune. Il y construisit un hameau de quatre maisons 

appelé Chavagnes, peuplé de 25 habitants en 1856. En 

1868, le terrain était défriché, mis en valeur et parcouru 

de routes et chemins créés par le propriétaire lui-même 

avec la bénédiction de la municipalité. Aux confins de la 

commune, lôancien fondeur nantais se faisait agronome 

tandis que les paysans locaux restaient en marge du 

progr¯s... pour lôinstant. 

 

   

 

 

 

 

Fouler sa terre 

On lôa vu avec lô®pisode du partage des landes, les agriculteurs sont tr¯s attach®s ¨ la 

terre pourvoyeuse de biens, de revenus mais aussi de considération sociale. Dans un monde 

très hiérarchisé sous la tutelle des maîtres des grands domaines, craints et respectés, la 

propri®t® du sol vous fait monter ou descendre les barreaux de lô®chelle sociale, vous permet 

dôacc®der au statut de ç citoyen actif è dans la vie politique, dô°tre reconnu par vos pairs. 

Au moment o½ lôagriculture va entrer dans une p®riode de bouleversements, o½ il va 

falloir changer de m®thodes mais aussi de mentalit®, lôattachement possessif ¨ la terre ne va-t-

il pas être un frein au changement ? 

 

La répartition de la propriété foncière 

 

 1818 1882 1913 

-1 hect. 290    50,8% 272    35,4% 677      59,5 % 

1 à 2 h. 110    19,3 % 167    21,8 %       183      16% 

2 à 5 h. 116    20,3% 233    30,3% 176     15,5% 

5 à 10 h. 25      4,4% 64       8,3% 49         4,3% 

10 à 20 h. 27      2,9% 18       2,3% 32         2,8% 

20 à 50 h.  7       1,2%     9      1,1% 15         1,4% 

50 à 100 h.  4       0,7%    4        0,5%    5         0,4% 

100 à 200 h.  1       0,2%     1        0,1% 0 

+ 200 h.  1       0,2%     2         0,2%   1         0,1% 

Total des propriétés 571 770 1138 

Nombre dôhabitants 1 270 2 020 1 766 

 

Cette croix élevée par Henri Voruz marque 

l'entrée du domaine de Chavagnes 



Pour appréhender la répartition de la propriété du sol à Treillières et son évolution sur 

un siècle, nous avons réalisé un tableau autour de 3 dates : 

- 1818 : nous sommes partis des revenus d®clar®s de chaque propri®t® pour lôimp¹t 

foncier et nous lôavons estim® en superficie (avec une marge dôerreur in®vitable). 

- 1882 : nous avons repris les chiffres de lô®tude statistique décennale faite par le 

département. 

- 1913 : nous avons relevé toutes les cotes des propriétaires portées sur la matrice du 

cadastre. 

   

Ce qui frappe dôabord dans le tableau côest lôaugmentation rapide du nombre de 

propri®taires, en lien dôabord avec la croissance d®mographique mais qui sôacc®l¯re quand la 

courbe de la population amorce un déclin. 

Cette parcellisation du sol treilli®rain nôest pas une nouveaut®. D®j¨, ¨ propos du 18
e
 

siècle nous évoquions un paysage foncier caract®ris® par lô®miettement de la propri®t® 

villageoise et la massivité des domaines nobles avec, ici et là, quelques rares, mais solides, 

possessions bourgeoises. Les choses nôont pas boug® au d®but du 19
e
 siècle. Même la 

proportion de propriétaires étrangers à la commune est restée la même (30%). Il sôagit : de 

grands domaines aristocratiques débordant des frontières communales ; de petits propriétaires 

des paroisses limitrophes ou de Nantais. Parmi ceux-ci on trouve des bourgeois investissant 

dans la terre mais aussi des fils dôagriculteurs trop peu pourvus pour vivre des lopins dont ils 

ont h®rit®s et qui les louent pour aller sôinstaller ¨ la villeé ou ailleurs comme Jean Gergaud 

propri®taire dôune maigre parcelle et domicili® ¨ Boston. 

Dans la traversée du siècle, ce sont les propriétés inférieures à 10 hectares qui 

souffrent le plus de lô®miettement. Le partage des landes avaient pourtant permis dôaugmenter 

les superficies et, en 1882, on constate une diminution des propriétés inférieures à 1 ha au 

profit des catégories supérieures. Cinquante ans plus tard, les partages successoraux au sein 

dôune population qui atteint son apog®e en 1881 ont provoqu® ¨ nouveau le morcellement. 

Lôexode rural ne change rien ¨ lôaffaire. Si certains migrants vendent leurs terres avant de 

partir, dôautres les louent pour se constituer une petite rente, le temps de réussir en ville. En 

1789, près de 1 Treilliérain sur 2 ne possédait aucun bien immobilier. A la veille de la guerre 

de 1914, rares sont ceux qui ne possèdent pas au moins quelques ares. 

 

Si la diffusion de la micropropriété est un fait marquant au 19
e
 siècle, on constate une 

relative stabilité des biens supérieurs à 10 ha. A y regarder de plus près, cette catégorie 

nô®chappe pas aux turbulences mais tous les propri®taires ne les subissent pas de la m°me 

façon selon quôils sont paysans, bourgeois, aristocrates. 

En 1818, 6 grands domaines détiennent 45% des terres cultivables de la commune 

(hormis les landes). Cent ans plus tard, ces grandes propriétés réunissent toujours 20% du sol 

communal. Leur part a diminué et pourtant la plupart de ces grands domaines se sont 

maintenus quand dôautres il est vrai ®clataient sous la dent gourmande de bourgeois de la ville 

ou de paysans ambitieux qui sôinstallent dans des propri®t®s de 20 ï 30 hectares. 

En 1818, le plus gros propriétaire de Treillières est Mathias Haentjens, négociant 

nantais qui acheta en 1803 le château et les terres de Gesvres (492 ha, soit le quart de la 

commune). En 1837 il partage sa propriété entre ses deux filles. Marie-Elisabeth, épouse de 

Joseph Guillet de La Brosse négociant à Nantes, reçoit le château de Gesvres et 228 hectares. 

Elise, épouse de Pierre Maës, aussi négociant nantais, reçoit 264 ha. et construit, en 1849, le 

manoir du Haut-Gesvres. 

En 1914, Mademoiselle Eugénie de La Brosse, petite fille de Mathias Haentjens est 

toujours propriétaire du domaine, inchangé, légué par son grand-père et à ce titre principale 

contribuable de Treillières. Par contre la propriété du Haut-Gesvres, après Elise et Pierre 



Maës, quitte la famille Haentjens. Vendue à Monsieur Edmond Doré-Graslin (qui agrandit le 

château en le flanquant de deux ailes), puis en 1908 à Madame Bergue, elle perd à chaque 

transaction quelques fermes liées au domaine car le nouvel acquéreur est plus attaché à vivre 

bourgeoisement dans un château entour® dôun joli parc et de quelques d®pendances vitrines de 

sa r®ussite ®conomique et sociale, quô¨ g®rer un vaste espace agricole qui commence ¨ se 

déprécier à partir de 1880. La baisse des prix du foncier agricole attise les convoitises de 

riches agriculteurs en quête de belles exploitations. En 1914 la propriété du Haut-Gesvres ne 

représente plus que 52 hectares. 

Les anciens domaines nobles de La Louinière, Fayau, Champeaux traversent le siècle 

sans concéder un hectare mais passent des mains de familles aristocratiques (Kersabiec, Le 

Lardic de La Ganry, Secondat) à celles de la nouvelle bourgeoisie nantaise (entrepreneurs, 

hommes dôaffaires). 

Les domaines des anciens seigneurs des paroisses voisines débordaient largement sur 

Treillières avant la Révolution. Cela continue au 19
e
 siècle avec les mêmes familles ; seuls les 

droits seigneuriaux ont disparu. Le cas le plus remarquable est celui des propriétés tenues sur 

la partie Nord-Ouest de la commune (Launay, Molini¯reé) par Mr Hersart du Buron, de 

Vigneux, qui représentent toujours 84 ha en 1914. On constate des phénomènes assez 

analogues avec les propriétés dépendant de La Gascherie (La Chapelle-sur-Erdre) ou de La 

Briancelière (Orvault). 

La p®rennit® des grands domaines nôest pas lôapanage de lôaristocratie. Les bourgeois 

savent aussi préserver et agrandir leurs biens au fil du temps. On se souvient de Jacques 

Blond, boulanger nantais, qui acheta en 1751 les propriétés de Maître François Jacob situées 

en Treillières. La fille de Jacques Blond agrandit le bien paternel pendant la Révolution en 

achetant la presque totalité des biens du clergé de la commune vendus en 1791. De cette date 

jusquôen 1881, la propriété ainsi constituée occupe le troisième rang des grands domaines de 

Treilli¯res (derri¯re les deux terres de Gesvres) et se transmet de fille en fille jusquôen 1945 si 

lôon excepte une partie vendue par lôune des deux h®riti¯res en 1924 ¨ une ®poque o½ lôautre 

Le château de Gesvres (à droite) flanqué de ses dépendances, vu du côté du jardin potager vers 1960. 

 



descendante de Jacques Blond agrandissait encore son domaine sur Treillières en rachetant 87 

hectares dépendant des terres du château de Gesvres dispersées en 1922. Voilà un bel exemple 

de pers®v®rance dans la pr®servation et lôaugmentation du capital foncier familial. 

En comparaison de ces grands domaines, la propriété villageoise, beaucoup plus 

modeste, souffre dôinstabilit®. Si lôon consid¯re les listes des principaux contribuables ®tablies 

par le maire de 1827 à 1862 (et complétées par nous jusquôen 1913) on constate quôaucune 

propriété paysanne ne se maintient à plus de 25 ha pendant un siècle. René Clouet, puis son 

fils, de La Baclais y parviennent presque. Mais Alexandre Vincent, père et fils, qui avaient 

constitué pendant la Révolution et la première moitié du 19
e
 siècle une fortune foncière qui 

les situait économiquement au premier rang des villageois, au niveau des bourgeois nantais 

propriétaires sur la commune, ne pouvaient prévoir que vers 1860 ces biens seraient dispersés 

entre leurs nombreux h®ritiers, certains demeurant sur place (¨ un rang tr¯s inf®rieur), dôautres 

sôinstallant ailleurs apr¯s avoir parfois vendu lôh®ritage. 

Si la propriété villageoise située entre 10 et 50 ha se maintient au plan statistique 

pendant tout le 19
e
 siècle, ses d®tenteurs sont extr°mement mobiles. Or il sôagit l¨ de 

propriétés aux mains des cultivateurs les plus entreprenants. Certains connaissent le succès 

avec leurs terres, augment®es dôautres quôils louent, puis investissent dans du mat®riel eté 

dôautres terres. Ceux qui disparaissent de nos listes des principaux propriétaires le doivent-ils 

à un échec personnel ou bien sont-ils victimes de la fatalit® de lôh®ritage qui leur brise les 

reins et le moral ?  

Comment développer une agriculture moderne quand lôessentiel de lôargent gagn® sert 

¨ acheter des terres, ¨ racheter sa part dôh®ritage, pour assurer sa s®curit® ®conomique certes 

mais aussi pour avoir le bonheur de fouler sa terre et dô°tre consid®r® comme propri®taire ? 

Pour les grands propriétaires la terre est un outil de production, une rente à améliorer, 

quand le paysan y voit aussi un moyen de reconnaissance sociale. Deux mondes, deux 

cultures qui vont affronter la question du progrès. 

 

Une révolution agricole ? 
 

Des semeurs de nouveautés 

 Après le partage des landes, les agriculteurs treilliérains disposent de nouveaux 

espaces de production ; vont-ils en profiter pour entrer dans le cercle vertueux de la révolution 

agricole en cours ou se conforter dans une agriculture vivrière et archaïque ? 

Le mouvement qui pousse au partage des landes correspond à une faim de terre corollaire de 

lôessor d®mographique mais aussi ¨ une sorte dôagromanie impuls®e par quelques riches 

propriétaires. Vers 1830, des nobles légitimistes (partisans de Charles X) renvoyés à leurs 

châteaux et à leurs domaines par le changement de régime, ainsi que des bourgeois détenteurs 

dôimportants biens fonciers font un ç retour à la terre ». Ils décident de consacrer une partie de 

leurs capitaux ¨ lôam®lioration de leurs terres ou ¨ quelques expériences agronomiques dont 

ils commentent les r®sultats avec dôautres notables dans des cercles ou soci®t®s dôagriculture. 

Les grands propriétaires de Treillières, Nantais habitués des châteaux de la commune à 

la belle saison, se sont très tôt int®ress®s ¨ lôagriculture pratiqu®e sur leurs domaines. Ce fut le 

cas, dans les années 1830 de Mathias Haentjens et de son fils Charles, de Julien Le Lardic de 

La Ganry, de Edouard de Kersabiec, de Henri-Léon Voruz et de quelques autres sans doute. 

Ils sont attentifs ¨ lôam®lioration des revenus de leurs propri®t®s et voudraient impliquer leurs 

métayers dans la pratique des nouveaux assolements, la culture de plantes fourrag¯resé Le 

conseil général de Loire-Inf®rieure, o½ lôaristocratie terrienne l®gitimiste monopolise les 

sièges soucieuse de récupérer localement le pouvoir politique perdu à Paris en 1830 et aussi 

dôaugmenter sa rente fonci¯re, va faire preuve dôun grand volontarisme en mati¯re agricole. Il 

va soutenir les initiatives des pionniers du progrès agricole par le biais de comités 



dôagriculture mis en place dans chaque canton. A partir de 1835, le comit® dôagriculture du 

canton de La Chapelle-sur-Erdre  distribue des primes, allouées par le conseil g®n®ral, dôun 

montant total de 500 francs « Aux cultivateurs qui se sont le plus distingués soit dans la 

culture des plantes fourragères et légumineuses propres à la nourriture des bestiaux soit par 

lôintroduction de nouvelles m®thodes de cultureé » (21 décembre 1835). Mr de Kersabiec, 

propriétaire de La Louini¯re fut r®compens® ¨ plusieurs reprises par le Comit® dôagriculture 

du canton de La Chapelle-sur-Erdre pour son rôle novateur : « Le Comité fait une mention 

toute sp®ciale des tr¯fles, choux de diverses saisons, pommes de terre et rutabagas dôune 

contenance dôenviron 5 hectares de Mr de Kersabiec, propri®taire ¨ La Louini¯re membre du 

Comité qui considère cette exploitation comme une ferme modèle » (19 septembre 1841). 

De 1835 à 1841 (date de sa disparition) le comité attribua des primes allant de 10 à 30 

francs à des agriculteurs treilliérains, presque toujours les mêmes, développant la « culture en 

grand de plantes fourragères telles que trèfle, choux verts, bettes et pommes de terres ». 

Parmi les lauréats on trouve Alexandre Vincent fils, le riche maître de Poste et les métayers 

des grands domaines bourgeois et nobiliaires : Jean David de Fayau, Pierre Drouet de 

Gesvres, Jean Chatellier de Launay, Jean Rouziou de La Gîte. Quelques paysans indépendants 

« coqs de village », habitués du conseil municipal, font également partie de ces pionniers de 

lôagriculture moderne : Pierre Douet de La Ménardais, Jean Marin de La Noë-Violainé 

Ainsi, 11 chefs dôexploitation furent distingu®s pour avoir pratiqu® de nouvelles cultures ou 

de nouveaux assolementsé sur 283 ! 

Lôexemple vient dôen haut et il sera peu ¨ peu communicatif ; cependant tout le monde 

ne va pas du même pas car tous ne bénéficient pas des mêmes moyens financiers, matériels, ni 

des mêmes résultats. La révolution agricole ne récompense pas également tous ses enfants ; il 

arrive parfois que, comme toutes les révolutions, elle les mange ! 

Pour encourager lôagriculture, lôEtat nôest pas en reste. Le 28 f®vrier 1839 le préfet 

nomme un « inspecteur dôagriculture è. Il sôagit de Neveu-Derotrie, observateur attentif de 

La Louinière. A droite le château construit par E. de Kersabiec Τ Ł ƎŀǳŎƘŜ ƭΩŀncien manoir 
ŘŜǾŜƴǳ ƳŞǘŀƛǊƛŜΦ [Ŝ ŎƘŃǘŜƭŀƛƴ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ǇƛƻƴƴƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜΦ 



lôagriculture d®partementale mais surtout animateur infatigable. Il est toujours prêt par des 

réunions, des conférences, des publications à informer, encourager celui ou ceux qui veulent 

tester un nouveau mod¯le dôassolement, de labour, dôengrais. Côest lui qui suit les 

défrichements sur Treillières. 

 

Mais la passion de lôagronomie est souvent fugace chez les gens de la ville et elle ne se 

transmet pas avec lôh®ritage. A la diff®rence dôautres communes, on nôa pas ¨ Treilli¯res de 

grandes familles aristocratiques ou bourgeoises développant pendant plusieurs générations 

une agriculture innovante et soucieuse dôexemplarit®. Par contre la commune pourra compter 

sur un villageois dot® dôune vision exceptionnelle des enjeux de lô®poque : son maire. 

Alexandre Vincent fils, maire de 1830 à 1849, va essayer avec persévérance 

dôentra´ner ses concitoyens sur la voie du progrès. Son aura familiale, sa réussite économique, 

son statut de maire, lui attirent le respect de tous tandis que sa fonction de maître de Poste, 

aux marges de la commune, lôincline ¨ lôouverture et aux ®changes. Si certaines de ses 

entreprises ne seront pas couronn®es de succ¯s, dôautres auront des cons®quences d®cisives 

sur lôessor de Treilli¯res. Son souci permanent sera dôouvrir la commune sur un monde en 

pleine transformation. Pour cela il entreprendra de la désenclaver en la dotant dôun r®seau de 

routes et de chemins en bon ®tat et en cr®ant des foires. Le progr¯s passant par lô®cole il 

nôaura de cesse dôen ®tablir une. Nous y reviendrons. 

Dans le domaine agricole, le bouillant maire ®pris dôagronomie ne n®glige aucune 

piste pour sortir ses administrés de leur pratique routinière. Il commence par montrer 

lôexemple en convertissant plusieurs landes en pr®s et en se lan­ant dans la culture de plantes 

fourragères pour nourrir les bestiaux, ce qui lui vaut dô°tre f®licit® et primé par le comité 

dôagriculture du canton en 1835. Lôagriculture moderne ayant besoin dôengrais nouveaux il 

obtient lôinstallation ¨ Treilli¯res dôune fabrique de ç poudrette végétative » en 1835. Faute de 

commandes suffisantes lôentrepriseé v®g®ta et disparut.  

En 1828, Charles Haentjens, fils du plus important 

propri®taire de Treilli¯res, lôarmateur nantais Mathias 

Haentjens, après quelques essais de défrichement sur les terres 

de son p¯re ¨ Gesvres, sôassocie avec lôagronome Jules Rieffel 

pour fonder à Nozay, sur le domaine de Grand-Jouan, une ferme 

modèle. Rieffel qui a suivi pendant 2 ans, en Lorraine, les cours 

de Mathieu de Dombasle, le p¯re de lôagriculture moderne en 

France, entreprend de défricher les 500 hectares en landes du 

domaine et de les mettre en valeur selon une technique quôil 

espère inculquer aux agriculteurs de la région : « Il y a quelque 

chose de séduisant dans la pensée de défricher des terres 

incultes, de les mettre en valeur et de voir en perspective la 

richesse et la fertilité à la même place où régnaient la stérilité et 

la misère ».  Sa technique associe labours répétés, engrais, 

cultures alternées de céréales et ray-grass en fin dôassolement 

pendant trois ans. Sur ces prairies on introduit des races 

sélectionnées de chevaux, bovins, et ovins. Pour diffuser ce 

brillant modèle Rieffel fonda en 1843 « LôAssociation 

Bretonne è dont les 225 membres se recrutaient alors parmi lôancienne noblesse du pays. En 

1850, Mr de Sesmaisons, propriétaire de La Desnerie en La Chapelle-sur-Erdre fut président 

de lôassociation. 

Lôexp®rience lanc®e par Jules Rieffel ¨ Nozay, ne peut laisser Vincent indiff®rent 

surtout quand lôagronome, en 1833 cr®e sur sa ferme exp®rimentale une ®cole primaire 

dôagriculture destin®e ¨ former des ouvriers agricoles qui « tout en lôaidant ¨ ses travaux 

Jules Rieffel 



deviendront capables dô°tre de v®ritables contrema´tres ayant des connaissances 

élémentaires sans doute, mais suffisantes pour mener à bien les travaux des champs ». Il 

décide de prendre ses élèves « dans les rangs les plus misérables des habitants de la 

campagne » car il veut instruire mais aussi soustraire les jeunes miséreux au vagabondage ; à 

lôid®e dô®cole agricole sôassocie celle de maison dô®ducation dans le cadre dôun internat strict. 

La formation dure deux ans et chaque promotion doit compter 20 élèves désignés par les sous-

préfets des cinq arrondissements du département. 

Aussitôt Alexandre Vincent écrit au préfet de Nantes pour inscrire quelques jeunes 

Treilliérains : « Comme il nôy a pas dôautres conditions dôadmission que lô©ge, la pauvret®, 

lôignorance jôai pens® Monsieur que la priorit® appartiendrait aux premi¯res demandes en 

cons®quence vu lô®tat dôignorance o½ se trouve la commune à ne pouvoir à peine trouver un 

signataire, je vous prie de bien vouloir faire inscrire comme candidats pour la commune de 

Treillières : David Joseph né le 28 février 1816 ; Colvesse Olivier né le 3 novembre 1817 ; 

Goupil Pierre né le 28 juin 1817 ; Choimet Jean né le 30 décembre 1817 ». 

David et Goupil sont admis mais comme le second refuse obstinément de rejoindre 

lô®cole on le remplace par Colvesse. Rieffel ®prouve quelques difficult®s ¨ recruter et garder 

ses élèves. Le 22 juin 1833, jour de la rentrée des classes ils ne sont que 18 à être accueillis à 

Grand-Jouan par le sous-préfet de Châteaubriant assisté du maire de Nozay et de celui de 

Derval ainsi que de plusieurs personnalités. En juillet 1833, par le jeu des désistements/ 

remplacements la première promotion de 20 élèves compte 4 Treilliérains. Comme les 

familles se désintéressent de leurs enfants placés à Grand-Jouan et dont tous les frais de 

scolarité sont pris en charge par Rieffel, le conseil général et une aide du gouvernement, 

Vincent décide de suivre lui-même la scolarité de ses administrés. Il fait plusieurs fois le 

voyage ¨ Nozay, rencontre Rieffel et entretient une correspondance avec lôun des instituteurs 

de lô®cole. Il met un point dôhonneur ¨ ce que lôentreprise r®ussisse pour entraîner la 

population de Treilli¯res sur les chemins de lô®ducation et du progr¯s agricole. En juin 1833 il 

®crit ¨ son correspondant ¨ propos de Colvesse qui remplace lôent°t® Goupil d®faillant : «  Je 

L'école de Grand-Jouan (en-tête de lettre) (Archives départementales) 



serais bien content quôil fit des progr¯s pour faire voir à tous les imbéciles qui les ont 

d®tourn®s ainsi quô¨ leurs parents quôils nôavaient pas raison. Il sera un peu timide, t©che de 

lôenhardir pour quôil puisse sôaccoutumer et pour que nous nôayons pas la honte que nos 

paroissiens refusent de sôinstruire. Je suis s¾r quôune autre fois ils ne seront pas si ignorants 

pour envoyer leurs enfants. Tu mô®criras en quelques jours pour savoir sôil sôaccoutume ». 

Alexandre Vincent fut bien mal récompensé de ses efforts. En tant que maître de Poste 

côest chez lui quôarrive le courrier destin® aux habitants de la commune et le maire-protecteur 

a lôhabitude dôen prendre connaissance avant les int®ress®s. En janvier 1834 il intercepte une 

lettre expédiée de Grand-Jouan o½ le fils Colvesse sôen prend vertement à son père pour 

lôavoir laiss® partir ¨ lô®cole. Vincent retourne le courrier ¨ Rieffel avec ce commentaire : 

« Cette lettre est indigne de la part dôun fils ¨ son p¯re o½ le blasph¯me du nom de Dieu est 

dedans, o½ il traite son p¯re de fé gé. Cette lettre est sign®e du  nom de Colvesseé mais je 

ne crois pas que ce soit le fils Colvesse qui lôait construiteé Je nôai pas voulu faire part au 

père et à la mère de cet odieux compliment car cela aurait justifié ce que leur disait certains, 

¨ savoir quô¨ cette ®cole on ne leur apprendrait que de la maliceé cette lettre si je leur avais 

lue nôaurait pu que confirmer les mauvais conseils quôils avaient re­us ». 

Joseph David apporta plus de satisfaction à Vincent ; sa bonne conduite et ses résultats 

lui valurent dô°tre élu délégué par ses camarades pour les représenter. 

Malgré « lôaffaire Colvesse », qui montre la forte réticence de certains paysans 

pauvres ¨ lô®ducation et ¨ lôinnovation dont ils ne voient pas lôint®r°t, Alexandre Vincent ne 

se découragea pas. Tant quôil fut maire de Treilli¯res il proposa chaque ann®e des ®l¯ves pour 

lô®cole primaire dôagriculture de Grand-Jouan devenue « ferme-école » en 1847. Ainsi en 

avril 1840, il propose Félix David, fils de veuve Renée David « famille honnête mais peu 

aisée ». 

Les élèves formés à Grand-Jouan ®tant issus de milieux d®favoris®s nôont pas de 

capitaux pour sôinstaller eux-mêmes. Certains furent recrutés par des propriétaires de grands 

domaines, dans la r®gion et jusquôen r®gion parisienne, comme contrema´tres, conformément 

aux id®es de Jules Rieffel qui voulait changer lôagriculture en misant sur la contagion de 

lôexemple ¨ partir des grandes exploitations aux mains de propri®taires avertis. Dôautres ont 

r®int®gr® lôexploitation familiale mais nous ne sommes pas en mesure de dire sôils purent y 

r®percuter ce quôils avaient appris ¨ lô®cole. 

 

Le comit® dôagriculture du canton, lôinspecteur dôagriculture, Alexandre Vincent ont 

réussi, dans la première partie du 19
e
 siècle, à initier le progrès agricole, à soutenir ses 

premiers adeptes et à entraîner à leur suite une petite fraction de la paysannerie : des paysans 

ais®s et m°me certains m®tayers qui ont compris quôen am®liorant la productivit® de la terre il 

était possible de garder une partie du surplus dégagé si le propriétaire se montrait coopératif. 

Les autres paysans, trop pauvres ou timorés, observent par-dessus la haie, ricanent quand 

lôexp®rimentation tourne court, r®fl®chissent longuement en se grattant la t°te quand 

lôabondance remplit le champ et se disent que peut-°treé. Ainsi, peu ¨ peu, les 

comportements et lôagriculture changent. 

 

Une nouvelle occupation du sol 

Pour juger des changements les points de repère manquent. Nous disposons de 

statistiques agricoles pour quelques années autour de 1840 puis ensuite il faut attendre 1882 

pour trouver des enqu°tes d®taill®es qui se poursuivent jusquôen 1914. (Les chiffres fournis 

par les enqu°tes semblent parfois fantaisistes. Cela tient ¨ lôignorance de lôenqu°teur et ¨ 

lôimpr®cision de certaines rubriques. Quand il y avait doute, nous avons porté dans les 

tableaux les chiffres dôune moyenne effectu®e sur plusieurs ann®es de part et dôautre de la 

date). 



De 1830 ¨ 1860 le paysage de Treilli¯res est boulevers® comme il ne lôavait jamais ®t® 

depuis les grands défrichements du Moyen Age : un tiers de la superficie de la commune est 

entièrement remodelé. 

 Les 2/3 des landes sont transformés en labours et le tiers restant en pâtures. Les bois 

situ®s sur les communaux ont aussi souffert de lôapp®tit de terre des paysans. Le châtaignier, 

« lôarbre ¨ pain », remplacé dans cette fonction de complément alimentaire par la pomme de 

terre nô®chappe pas ¨ la hache apr¯s 1880. 

 

Utilisation du sol à Treillières (en hectares) 
 

 
 

1842 1882 1892 1902 1912 

Prés et pâturages 560 825 899 1 133 1 010 

Landes 985 100 60 27 23 

Terres labourées 878 1 575 1 615 1 370 1 490 

Bois 214 150 160 160 160 

Châtaigniers 150 125 50 25 25 

Pommiers 50 50 35 10 10 

Vignes 2 6 10 30 35 

Jardins, espaces bâtis, chemins... 130 138 140 215 216 

TOTAL 2 969 2 969 2 969 2 969 2 969 

  

La nouvelle répartition entre terres labourées et pâturages, mise en place vers 1850, 

restera stable jusquô¨ la fin du si¯cle quand la chute du prix des c®r®ales (le froment atteint 

son prix le plus bas en 1902 avant de repartir légèrement à la hausse ensuite) et le maintien du 

prix de la viande sur pied amèneront la transformation des labours les moins productifs en 

prairie dô®levage. Cette ®volution t®moigne dôun ajustement aux r®alit®s du march® et que la 

peur de la disette sôestompe devant les possibilités de ravitaillement offertes par 

lôam®lioration des transports nationaux. Côest une vraie r®volution des mentalit®s. 

 
Utilisation des terres labourées à Treillières (en hectares) 

 

 1834 1842 1882-92 1902 1912 

Blé 270 385 600 500 545 

Seigle 10 10 15 32 25 

Avoine 10 30 40 45 50 

Millet  25 10 10 3 0 

Sarrasin 215 350 500 280 220 

Pommes de terre 50 50 100 50 115 

Cultures fourragères ? 35 315 440 480 

Prairies artificielles ? 8 25 20 50 

Cultures maraîchères     5 

TOTAL  878 1 605 1 370 1 490 

 

« La culture en grand de plantes fourrag¯resé » 

Quand on entreprend de labourer les anciennes landes vers 1840, est-ce pour perpétuer 

le modèle existant de la « dictature céréalière » ou va-t-on sôy livrer ¨ la r®volution agricole 

venue dôAngleterre au si¯cle pass® qui d®veloppe les cultures fourrag¯res, nourriture dôun 

b®tail plus important, plus robuste, pourvoyeur dôun engrais qui d®cuple les rendements 

céréaliers ?  



A Treillières, la ligne de partage entre les deux écoles est celle qui sépare aussi les 

grands propriétaires bourgeois ou nobles des simples paysans, jusquôen 1842. Ensuite, la 

réussite du nouveau modèle vient à bout des réticences. Les agriculteurs treilliérains ne sont 

pas born®s mais prudents. Ils nôengagent leurs maigres capitaux quô¨ coup s¾r. Alors la 

surface consacrée aux cultures fourragères croît beaucoup plus vite que celle consacrée aux 

c®r®ales. Côest le d®but dôune r®volution agricole. 

Lôalimentation des animaux ®tait dans lôancien syst¯me lôaffaire des landes et des 

prairies humides. Ces dernières (390 hectares à Treillières) consacrées au foin et à la 

d®paissance apr¯s la faux conservent leur fonction jusquôau 20
e
 siècle. Les anciennes landes 

permettent de doubler les p©turages. Cependant toutes nôont pas la m°me valeur et lôesprit de 

lô®poque distingue : les prairies fauchables, les pâturages (herbe ne pouvant être convertie en 

foin) et les pacages (herbe rare et courte qui ne peut être utilisée que par des animaux 

rustiques). Si lôali®nation des landes ouvre 150 hectares suppl®mentaires ¨ la faux, une 

superficie égale demeure ¨ lô®tat de p©turage et de pacage car de qualit® tr¯s m®diocre. 

 

La grande nouveauté dans la deuxième moitié du siècle ce sont les terres cultivables 

consacr®es ¨ lôalimentation du b®tail. Il sôagit des prairies artificielles et des cultures 

fourragères.  

A Treillières les prairies artificielles sont à base de trèfle 

« convenant mieux à nos terres argileuses ou manquant souvent de 

la profondeur indispensable aux plantes très pivotantes telles que la 

luzerne et le sainfoin » (Neveu Derotrie, inspecteur dôagriculture, 

1839). Les prairies artificielles progressent lentement mais 

r®guli¯rement jusquô¨ la fin du si¯cle. Elles entrent dans les 

nouveaux assolements pour une durée de 2 à 3 ans où elles 

sôintercalent dans la ronde vertueuse de la r®volution agricole entre 

froment, navet, bl® noir, choux, carottesé et autres cultures 

fourragères qui font figure de plantes nouvelles dans les campagnes 

alors quôon les connait depuis longtemps. On fait du neuf avec du 

vieux. Navets, choux, carottes sont des habitués du jardin pour servir 

à la soupe familiale. On les sort du courtil pour une culture en plein 

champ destin®e ¨ lôalimentation animale. 

Côest le navet qui connait lôessor le plus rapide ¨ Treilli¯res 

devant le chou et la betterave fourragère. Le maïs apparaît pour la 

première fois dans la statistique communale en 1882 pour disparaître 

ensuite et réapparaître de temps en temps, toujours sur de petites 

superficies (5 ï 15 ha). Signe de modernité, le développement des 

plantes fourragères sarclées, exigeantes en main dôîuvre, va aussi 

paradoxalement permettre la survie dôune agriculture lilliputienne, 

confinant au jardinage, archaïque dans ses structures et son équipement. 

 

C®r®ales, sarrasiné 

Lôaction men®e par les agronomes de la r®gion et leurs ®mules treilliérains dans la 

première moitié du siècle a initié une révolution agricole dans la commune en permettant 

lô®levage dôun b®tail nombreux et fournisseur dôengrais gr©ce au d®veloppement des fourrages 

sur les terres prises aux landes. Avant de revenir sur les caractéristiques de cet élevage il est 

bon de rappeler que « lôobsession c®r®ali¯re è qui avait occup® les esprits et lôespace jusque l¨ 

nôa pas compl¯tement disparu m°me si ses raisons dô°tre ont ®volu® : il faut non seulement 

nourrir une population locale en rapide accroissement mais aussi pourvoir ¨ lôalimentation de 

la ville proche en plein essor. Les paysans de Treillières sont de plus en plus nombreux à 

Le sainfoin 



fréquenter la halle aux blés de Nantes, le samedi, où le prix des grains est en hausse constante 

jusquôen 1880. Ces n®cessit®s jointes ¨ cette opportunit® expliquent lôexpansion c®r®ali¯re ¨ 

Treillières : céréales riches (blé) destinées à la commercialisation ; céréales pauvres (seigle) et 

autres cultures vivrières (sarrasin, pommes de terre) pour lôautoconsommation. 

Le bl® nôappr®cie gu¯re les terres pauvres des landes et son succ¯s dans les statistiques 

nôest quôapparent. Le rendement moyen qui ®tait de 16 hectolitres ¨ lôhectare en 1840 tombe ¨ 

12 hectolitres en 1882, en dessous de la moyenne départementale (15 ha). Mais beaucoup de 

petits exploitants sôacharnent ¨ produire du froment sur des terres mal amend®es et mal 

retourn®es, par tradition et aussi parce que côest malgr® tout rentable. Vers 1850 lôhectolitre 

de blé revient environ à 11 francs, or on le vend 15 francs à Nantes et 23 francs en 1880. 

Quand le cours des c®r®ales sôeffondrera peu apr¯s, les paysans treilli®rains diminueront leurs 

emblavures pour privil®gier lô®levage et son corollaire les cultures fourrag¯res. 

Le sarrasin, jusquôen 1882, occupe une superficie assez proche de celle du bl®. Peu 

exigeant sur la qualité du sol, il convient parfaitement aux terres pauvres et acides des 

anciennes landes. Il profite des nouveaux engrais (noir animal) introduits dans les campagnes 

et de son alternance avec le bl® (sur des terres plus riches) dans la ronde de lôassolement. Ses 

rendements bondissent : 12 hectolitres ¨ lôhectare en 1840 ; 20 en 1882. Avec le seigle, 

comme lui habitué aux terres pauvres, il est le fidèle compagnon des paysans ¨ qui lôun 

fournit galettes et bouillies et lôautre le ç pain noir è. Si le seigle nôoccupe quôune place 

mineure dans la campagne treilli®raine, il nôen est pas de m°me du sarrasin ; la diminution 

rapide de sa surface cultivée au tournant du siècle témoigne du profond changement des 

habitudes alimentaires dans une partie de la population locale. 

Battages du blé noir au bourg vers 1930 : alors que depuis 1860 on utilise des machines à battre sur 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǊƻƳŜƴǘΣ ƻƴ ōŀǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ōƭŞ ƴƻƛǊ Ł ƭŀ ƎŀǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ 

20e siècle ; à droite un tarare pour vanner les grains. 



 

La pomme de terre apparait pour la première fois dans les 

statistiques officielles de la commune en 1834 ; elle y est cultivée 

sans doute plus tôt mais on la destine alors aux animaux et elle est 

classée dans les plantes fourragères. Adoptée par les humains, son 

succès ne se démentira pas par la suite malgré le retour régulier du  

« mildiou » (maladie cryptogamique) qui ruine la récolte et 

provoque une réduction de la production les années suivantes. A la 

fin du siècle, la pomme de terre a pris une place importante dans 

lôalimentation, comparable ¨ celle du sarrasin, rel®guant la 

châtaigne au rang de complément alimentaire saisonnier. 

Une autre culture traditionnelle est en voie de régression, 

voire de disparition, le millet. La « pille et son pilon » qui 

scandaient de leur rythme sourd la préparation des repas vont 

tomber peu ¨ peu dans le silence de lôoubli. 

Lôavoine, associ®e ¨ lô®levage du cheval, suit lô®volution de 

celui-ci qui sôimpose progressivement comme animal de traction 

face aux bîufs.  

 

Au début du siècle, la vigne, présente sur la commune dès la fin du Moyen Age y est 

en voie de disparition. Elle fournit un vin blanc de mauvaise qualité supplanté sur la table du 

repas par un cidre plus abondant mais vite aigri. Ceux qui désirent consommer des boissons 

plus agr®ables au palais et moins agressives pour lôestomac peuvent, ¨ partir des ann®es 1860, 

se tourner vers les vins du sud du d®partement, voire de plus loin encore, que lôon trouve dans 

les nombreux cabarets de la commune ou que lôon peut se procurer plus facilement chez des 

marchands sp®cialis®s ¨ des prix rendus comp®titifs par lôam®lioration des moyens de 

transport. Mais la crise du phylloxera qui ruine le vignoble français à partir des années 1870 et 

celui de la région nantaise à partir de 1884 souffle un vent de panique dans les auberges. 

Plutôt que de retourner au cidre beaucoup de Treilliérains misent sur la plantation des 

nouveaux cépages « américains » ou greffés subventionnés par le gouvernement pour 

reconstituer le vignoble. Ainsi, paradoxalement, si la crise du phylloxéra a réduit la superficie 

du vignoble fran­ais elle a permis dôaccroître celui de Treillières, le sauvant pour un temps 

seulement car les rendements restent tr¯s faibles (20 hectolitres ¨ lôhectare). 

Les pommiers, eux aussi en sursis, continuent à produire pour le cidre mais aussi, de 

plus en plus, pour des fruits à couteau destinés au marché urbain. Une ville toute proche qui 

stimule dans les villages qui la bordent le développement des cultures maraîchères à partir de 

1912. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pomme de terre : une culture 

nouvelle 

Vendanges à Treillières  dans les 

années 1940 



Veaux, vaches, cochonsé 

 En 1866, lôinspecteur d®partemental dôagriculture, Neveu Derotrie,  ®crivit dans son 

rapport annuel : « La race bovine tend à devenir le but de tous les efforts des cultivateurs, ils 

semblent enfin comprendre le reproche qui leur ®tait si justement adress® de sôattacher trop à 

la production des céréales et pas assez à celle de la viande alors que les circonstances 

climatiques et la nature générale du sol se prêtaient admirablement à cette dernière 

production ». 

 Le tableau statistique du bétail pour la commune de Treillières confirme les 

observations de lôinspecteur et r®v¯le que la tendance remarqu®e sera durable surtout pour le 

troupeau bovin. 

Tableau statistique du bétail à Treillières 
 

 1810 1882 1892 1900 1912 

Chevaux 153 87 112 110 115 

Bîufs 200 250 200 120 100 

Taureaux 7 12 15 13 9 

Vaches 516 1 100 1 700 1 700 1 920 

Ovins 565 ? ? 0 0 

Porcs ? 700 650 290 310 

Caprins    0 40 
 

 Peu à peu les agriculteurs treilliérains se font éleveurs ; de vaches en particulier. Ils en 

ont toujours eu mais en faible quantité et destinées en grande partie à tirer la charrue ou la 

charrette. En 1810, sur les 516 vaches recensées 200 sont des animaux de traction. Ironie des 

chiffres, en 1900 il y a encore 200 vaches attelées à la charrette des paysans les plus pauvres 

de la commune (cruelle permanence de la misère) mais entre temps le cheptel a plus que triplé 

et a gagné en qualité. La race dominantes est la parthenaise avec sa variante locale, la 

nantaise, de couleur brun clair, mufle noir, cornes tr¯s fines sô®largissant vers le haut comme 

une lyre. Outre un abondant fumier dont nous aurons lôoccasion de voir lôutilisation, elle 

fournit un lait très riche en protéines et matières grasses que les fermières transforment en 70 

tonnes de beurre à Treillières selon la statistique de 1892. Les mottes sont vendues sur les 

march®s de Nantes le samedi, ¨ raison de 2,50 francs le kg, ainsi quôaux pâtisseries et 

biscuiteries nantaises. 

±ŀŎƘŜǎ ƴŀƴǘŀƛǎŜǎ όƳŜƴŀŎŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ƭŀ ǾŀŎƘŜ ƴŀƴǘŀƛǎŜ ƴΩŀ ŘǶ ǎŀ 

ǎǳǊǾƛŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ sauvegarde). 



 Les 200 bîufs recens®s en 1810 sont uniquement des animaux de trait malgr® leurs 

piètres qualités déjà évoquées au début de ce chapitre. Les agronomes et les comices agricoles 

vont tout faire pour en améliorer la race, même si leurs préoccupations sont surtout 

bouchères : 

 « Nous devons au Comice de Carquefoué lôintroduction dans notre d®partement de 

deux nouveaux taureaux de la race Durham si avantageuse pour la multiplication des 

animaux destinés à la boucherie. Les reproducteurs distingués de cette race sont en ce 

moment au nombre de six dans le d®partementé » (Neveu Derotrie, 1849). 

 En 1810 le poids moyen de carcasse de bîufs abattus ¨ Nantes varie de 160 ¨ 180 kg 

et celui des vaches de 110 à 150  kg; à Treillières en 1892 on en est à 275 ï 400 kg pour un 

bîuf et 175 - 200 kg pour une vache. Le progrès est passé par là mais on est encore loin des 

« bîufs gras » des prairies du bord de Loire qui dépassent allègrement les 700 kg. Rappelons 

quô¨ Treilli¯res la destination premi¯re des bîufs et vaches nôest pas la boucherie mais le 

labour, le lait et lô®l¯ve des veaux, m°me si ensuiteé  

 Certains animaux sont abattus sur la commune pour la consommation locale : 67 

bovins dont 52 veaux en 1882 ; 140 bovins dont 80 veaux en 1892 selon les statistiques 

officielles qui ont bien de la peine ¨ sôy retrouver entre les 3 bouchers-charcutiers installés au 

bourg, à La Belle-Etoile, au Pigeon-Blanc et les « tueries particulières » que visite tous les 

mois Mr Le Glohec, vétérinaire sanitaire. De son côté, le garde-champêtre doit vérifier « le 

jour m°me de lôabattage, la qualit® des viandes et les estampiller » (conseil municipal). Souci 

dôhygi¯ne qui compl¯te les progr¯s de lôalimentation carn®e dans une population plus 

soucieuse du « mieux vivre ». 

 

[ϥŀǘǘŜƭŀƎŜ ŘŜ ōǆǳŦǎ ŘŜ tƛŜǊǊŜ [ŜŎƻǉΣ Řǳ .ƻƛǎ DǳƛǘǘƻƴΣ ǾŜǊǎ мфмл 



 Les bîufs de nos statistiques, ruminants paisibles, vont devoir faire face au cours du 

siècle à la concurrence des chevaux et, beaucoup plus tard, des chevaux vapeur. 

 Animal de selle pour les gens les plus favoris®s, le cheval nô®tait bon, ¨ la ferme, quô¨ 

tirer la carriole  ou une herse, dans lôancien syst¯me. Avec une taille moyenne de 1,34 m au 

d®but du si¯cle il est peu pris® et bien des grosses m®tairies de Treilli¯res nôen poss¯dent pas 

au 18
e
 si¯cle lui pr®f®rant une solide paire de bîufs. En un si¯cle il va devenir le premier 

moyen de transport sur la commune et, si la quantit® nô®volue gu¯re, la qualit® et la force vont 

sôam®lioreré lentement. Dans les premiers temps, les nobles f®rus dôagronomie et animateurs 

des comit®s dôagriculture cherchent surtout ¨ am®liore leurs chevaux de selle. A partir de 

1820 on introduit des étalons arabes, espagnols, anglais puis on développe les courses de 

chevaux où se mesurent les meilleures races mais on oublie le cheval du paysan ; ce qui 

d®sole lôinspecteur de lôagriculture en 1866 : « La race chevaline reste beaucoup en dessous 

de ce quôelle devrait °tre dans le d®partementé ceux destin®s aux travaux de la ferme 

nôoffrent rien de remarquable ni sous le rapport des formes ni sous celui de la force ». 

Comme pour confirmer ses dires la statistique de Treillières pour 1882 montre que les 

entrepreneurs agricoles d®laissent le cheval pour la paire de bîufs. Quarante ans plus tard il y 

a plus de chevaux que de paires de bîufs sur les attelages. Si lôon en croit le rapport du 

comice agricole du canton de La Chapelle-sur-Erdre, dat® de 1904, côest vers la fin du si¯cle 

que les choses ont commencé à changer : « Côest lôexposition de la race chevaline qui semble 

cette fois avoir enlevé les suffrages par la remarquable amélioration dont a fait preuve cette 

branche dô®levage qui nôa commenc® ¨ se d®velopper dans le canton quôassez r®cemment ». 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘϥŀǘǘŜƭŀƎŜǎ ŘŜ ōǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

vaches vers 1840 (Archives municipales) 

 



Longtemps seule viande, avec quelques volailles, consommée par les familles rurales, 

le porc reste un habitué des cours de ferme ; mais les statistiques ont bien de la peine ¨ sôy 

retrouver dans les décomptes, certaines oubliant le cochon destiné à la consommation 

familiale (300 à 400 porcs abattus sur la commune selon les années). Les chiffres du tableau 

sont donc des estimations qui indiquent malgré tout une tendance à la baisse de la 

consommation de viande de porc remplac®e par celle de bîuf et de veau. 

 Les volailles, tr¯s pr®sentes dans lôalimentation des 

paysans, sont régulièrement absentes des relevés sauf en 1892 

où on signale 4 000 poules. Décompte ou estimation ? Pas une 

seule oie, pas un seul canard ? Pourtant Neveu-Derotrie déclare 

que « les oiseaux de basse-cour se vendent depuis longtemps, 

un prix très élevé ; les agriculteurs réalisent de grands 

avantages qui les portent ¨ lô®levage de la volaille ». 

 Autre produit important pour les gens des campagnes à 

lô®poque et que les statistiques d®laissent aussi, sauf en 1882, 

les ruches : on en décompte 500 cette année-là qui produisent 2 

000 kg de miel et 500 kg de cire. 

 Une série statistique plus suivie sur les ruches aurait 

permis dôestimer dans quelle mesure le miel c¯de la place au 

sucre blanc de canne raffiné à Nantes devenu, à table, le 

symbole dôune certaine r®ussite sociale.  

 

 

 

Les engrais 

 Le d®veloppement des plantes fourrag¯res permet lôentretien dôun nombreux b®tail qui 

fournit, en 1892, 60 000 quintaux de fumier dôécurie. Ce fumier reste le premier (et parfois le 

seul chez les plus pauvres) des engrais de lôexploitation. 

 « Habituellement nos cultivateursé consacrent leurs fumiers aux c®r®ales dôautomne 

et emploient pour les ensemencements de printemps soit du noir de raffinerie, soit dôautres 

engrais qui agissent dôune mani¯re prompte » écrit Neveu-Derotrie en 1847. 

 Lôinspecteur dôagriculture souligne bien ici que le seul fumier ne peut ¨ lui seul 

maintenir la fertilité de sols soumis à des rotations plus fréquentes. Certains minéraux captés 

par les plantes restent dans les masses carnées et osseuses des animaux et des humains qui les 

consomment ; jamais ils ne sont restitués « naturellement è au sol. Dôo½ lôutilisation du ç noir 

animal », sous produit des raffineries de sucre de la ville de Nantes dont on découvrit un peu 

par hasard, vers 1820, quôil apportait aux sols acides issus des roches naturellement pauvres 

en phosphate lôacide phosphorique n®cessaire. La d®couverte tomba ¨ point au moment o½ 

lôon tentait de mettre en culture les landes aux sols faits pour recevoir le nouvel engrais. Son 

succ¯s fut spectaculaireé  l¨ o½ on avait les moyens de le payer. 

 A Treilli¯res on peut sôen procurer chez Vendangeur qui tient commerce dôengrais sur 

la commune. On en utilise 1 200 quintaux en 1882 ¨ raison de 4 ¨ 8 quintaux ¨ lôhectare. La 

même année, les agriculteurs de la commune ont employé un autre engrais phosphaté dont le 

premier chargement était arrivé à Nantes en 1842, le guano, à raison de 250 quintaux. A 35 

francs le quintal lôusage en ®tait r®serv® aux plus fortun®s (¨ lô®poque un domestique de ferme 

gagnait 200 francs par an). 

 A meilleur marché on trouvait « lôengrais de ville » à 6 francs le m
3
 ou les « charrées » 

à 2 francs lôhectolitre. 200 quintaux ç dôengrais de ville » ou « vidanges » sont utilisés à 

Treilli¯res en 1892. Il sôagit des fumiers des nombreux chevaux de Nantes ainsi que des 

excréments humains riches en azote. Les « charrées » (2 000 quintaux en 1892), autre engrais 

Ruche en paille avec liens en noisetier 

(Ecomusée de La Paquelais) 



traditionnel, sont des cendres fournies par les foyers urbains, les boulangers et fours divers, 

contenant des phosphates et des carbonates de chaux ; elles sont pratiquement, avec le fumier 

le seul engrais qui restitue au sol sa potasse ¨ lô®poque. 

 Lôentretien de la fertilit® du sol ®tait le corollaire de lôintroduction de nouvelles 

cultures et du développement des anciennes. Nos sources, trop imprécises et fragmentaires, ne 

nous permettent pas dôen juger pour lôensemble du si¯cle ; elles pointent simplement, à un 

moment donn®, le maintien de la tradition et lôintroduction de nouvelles fa­ons de faire sans 

pouvoir en mesurer lôampleur dans le temps et selon les types dôagriculteurs. 

 

Les comices 

 Partage des landes, développement des cultures fourrag¯res, croissance rapide dôun 

nombreux troupeau pourvoyeur dôengrais permettant dôam®liorer la production et de la vendre 

¨ bon prix sur les march®s de la ville voisineé lôagriculture treilli®raine entre, doucement, 

dans le cercle vertueux de la révolution agricole initiée par quelques pionniers comme Rieffel 

et les comit®s dôagriculture dans la premi¯re moiti® du si¯cle. 

 Innover côest prendre un risque financier et social. Dans une soci®t® traditionnelle 

rythmée par les dimanches et le retour des saisons, o½ toute la vie sôorganise autour de la 

famille dans le cadre du village et de la paroisse, lôinnovateur ne peut °tre quôun original 

vivant aux marges de la société villageoise du fait de son statut et/ou de sa fortune : un 

ch©telainé noble ou bourgeois. Ce sont eux qui animaient les comit®s dôagriculture dans la 

première moitié du 19
e
 siècle. On va les retrouver dans les comices agricoles qui remplacent 

les comités après 1841 avec les mêmes objectifs : la promotion de lôagriculture par 

lô®mulation et la diffusion des connaissances, lôexp®rimentation de nouveaux assolements, 

lôam®lioration des races animales, lôadoption dôinstruments perfectionn®s. 

 Le canton de La Chapelle-sur-Erdre ne se dote dôun comice agricole que tardivement : 

le 27 mars 1894. La composition du bureau du nouvel organisme est révélatrice des ambitions 

économiques et politiques des héritiers de la noblesse qui réintègrent le château familial après 

la victoire des républicains au niveau national : 

 Président : Vicomte de Lambilly, château de Nay, Sucé 

 Vice-présidents : Monsieur Poydras de La Lande et Louis de La Brosse, Orvault 

 Secrétaire : Gustave de La Brosse, La Chapelle-sur-Erdre 

 Secrétaire adjoint : Henri de Brem, Sucé 

 Trésorier : Etienne Ganuchaud, La Chapelle-sur-Erdre 

 

Aucun Treilli®rain ne si¯ge au bureau du comice. Lôancienne noblesse nôest plus 

présente dans les châteaux de la commune ; les bourgeois nantais qui sôint®ressaient ¨ 

lôagriculture soit ont diversifi® leurs investissements misant aussi sur lôindustrie, soit sont 

écart®s pour ralliement ¨ la R®publique mod®r®e. Les nobles, h®ritiers dôanciennes fortunes 

immobili¯res, nôont le choix quôentre les vendre ou les faire fructifier co¾te que co¾te. Côest 

aussi pour eux lôoccasion, en sôinstallant ¨ lôann®e (ou presque) dans leurs châteaux, de veiller 

de près à la productivité de leurs terres, de jouer un rôle social éminent à travers les comices 

et dôy trouver ®ventuellement un tremplin ®lectoral. 

 Le comice agricole du canton siège à La Chapelle-sur-Erdre. En 1894 il compte 95 

membres : 47 membres fondateurs payant une cotisation annuelle de 20 francs et 48 membres 

souscripteurs versant annuellement 5 francs. 

 Les concours, principale activité du comice, récompensent les meilleurs cultivateurs 

du canton. Le jour du comice est, en plus dôune exposition dôanimaux et de mat®riel, une f°te 

avec d®fil®, fanfare, tribune o½ sôinstallent les notables, discours, chansons, balsé A cette 

occasion, comme lorsque le jury visite les exploitations pour sélectionner les concurrents 

pendant les mois précédents, aristocrates et agriculteurs se rencontrent, échangent sur un plan 



professionnel lôun apportant des conseils, lôautre parlant dôexp®rience. Des liens se tissent 

entre notables et lô®lite de la paysannerie qui va ensuite servir de relais auprès du reste de la 

population tant sur la question agricole que sur les affaires politiques. 

 Le comice du canton de La Chapelle-sur-Erdre, maintenant que les paysans maîtrisent 

les productions fourragères capables de nourrir un nombreux bétail, va axer prioritairement 

son action sur lôam®lioration des races bovines et chevalines en r®compensant les meilleurs 

éleveurs. En 1895 deux Treilliérains se distinguent : Louis Potiron, de La Louinière, qui reçoit 

20 francs pour un 4
e
 prix « taureaux de race nantaise » ; Joseph Clouet, de Champeaux, 

cumule 5 prix et 115 francs de  récompenses pour des taureaux, des génisses et des vaches de 

race étrangère. Il reçoit encore un 1
er
 prix dôhonneur en 1897. Joseph Clouet comme Louis 

Potiron sont métayers sur de grands domaines. Leur exemple fut-il suivi ?  

En 1909, le président du comice le laisse entendre : « Le comice de La Chapelle-sur-

Erdre a exerc® sur lôagriculture du canton une action tr¯s efficace puisquôen 1906, lorsque la 

Soci®t® D®partementale dôAgriculture est venue tenir à La Chapelle son concours annuel, sur 

les six prix proposés aux meilleurs exploitations, trois, dont les deux premiers, furent enlevés 

par des cultivateurs du canton de La Chapelle alors quôil y avait six cantons ¨ concourir ». 

 Ce brevet dôautosatisfaction cache sans doute une r®alit® plus complexe. Certes, les 

statistiques le montrent, le mode polyculture (céréales, plantes fourragères)/élevage initié et 

soutenu par les comités cantonaux puis les comices se diffuse progressivement dans la 

campagne treilliéraine, mais il est freiné parfois par les mentalités, le manque de moyens 

financiers et peut être aussi par les modes de faire valoir. Le cadre premier de la vie agricole, 

l¨ o½ tout se joue côest lôexploitation, ce quôon appelle (de façon abusive) la ferme. 

 

Les exploitations agricoles 

Les statistiques décennales nous donnent la répartition par superficie des exploitations 

de Treillières pour les années 1882 et 1892. Les chiffres que nous reproduisons dans le 

tableau (en y ajoutant les %) sont trop parfaits pour être justes mais ils sont conformes aux  

données fournies par les recensements de la population. 
 

Taille des exploitations agricoles 
 

 1882 1892 

> 1 hectare 50    14,2% 100     24,7% 

1 à 5 ha 50    14,2%             150     37% 

5 à 10 ha 125    35,7% 100    24,7% 

10 à 20 ha 125    35,7%   50    12,4% 

20 à 30 ha 1     0,2%    5       1,2% 

TOTAL  351 405 

 

 On constate dôabord une grande variabilit® des chiffres sur 10 ans. Au moment o½ la 

courbe de la population atteint son apogée et que les terres cultivables de la commune ne sont 

plus extensibles, toutes les landes ayant ®t® partag®es, le nombre dôexploitations augmente par 

division des ateliers agricoles déjà bien étroits. Les petites exploitations (- 5 hectares) et 

même les micro-exploitations (- 1 ha) explosent au détriment de celles de taille moyenne (5 ï 

20 ha) pourtant plus viables. Les grandes exploitations (20 ï 30 ha) se renforcent un peu mais 

aucune nôexc¯de 30 hectares, ce qui peut surprendre quand on sait que certains domaines (La 

Houssais, Le Lin, Fayau, Le Verger) dépassent 40 hectares. Les propriétaires, soucieux de les 

adapter aux moyens humains et techniques de leurs locataires les ont divisés en 2 ou 3 

métairies. Ainsi le domaine du Haut-Lin est partagé en 3 métairies de 12 ha chacune ; celui du 

Bas-Lin en 3 métairies aussi de 15 ha chacune. Vers la fin du siècle, les progrès introduits sur 



ces exploitations permettent de r®duire le nombre dôateliers et donc dôen augmenter les 

superficies portant à 5 le nombre des « grandes » exploitations en 1892. Cela signifie-t-il que 

les cat®gories inf®rieures nôont pas su prendre en marche la r®volution agricole qui passait par 

l¨ puisque lôon constate une diminution de la superficie moyenne ?  

Pas si simple ! Le surplus de main dôîuvre provoqu® par la croissance d®mographique 

permet de sôadapter aux nouveaux modes de cultures associant c®r®ales/plantes fourrag¯res 

sarclées/élevage qui se révèlent rentables sans pour autant trop investir dans du nouveau 

matériel et des engrais. Grâce à cela on peut maintenir, améliorer parfois, un modeste mode 

de vie sur des exploitations plus petites mises en valeur, on va le voir, par des personnes aux 

statuts très divers. 

 

Métayers, bordiers, journaliers 

 On se souvient que pour le 18
e
 siècle nous avions classé les paysans de Treillières en 

trois catégories : métayers, bordiers et les plus pauvres qui se louaient à la journée au moment 

des grands travaux dans les métairies et borderies : les journaliers.  

 Dans le métayage, réservé aux plus vastes exploitations, propriétaire et locataire de la 

terre se partageaient la moitié de ce qui était produit. Les borderies étaient tenues soit en faire-

valoir direct, soit en fermage à prix fixe, soit dans un système mixte associant faire-valoir 

direct et fermage. 

 Au 19
e
 siècle, si la distinction métairie-borderie existe toujours dans le vocabulaire, 

elle ne correspond plus à la forme juridique du contrat ou du loyer mais à la taille de 

lôexploitation. Tous les baux ¨ mi-fruit ont disparu depuis la fin du 18
e
 siècle remplacés par 

des fermages en argent valables généralement 9 ans
4
. Dans le « Recueil des usages locaux du 

département de Loire-Inférieure » édité par le conseil général on précise que dans le canton de 

La Chapelle-sur-Erdre « la seule distinction porte sur la quantité des terres ; jusquô¨ 10 

hectares il y a borderie ; au-dessus de 10 hectares métairie ». A Treillières cependant on y 

introduit un crit¯re suppl®mentaire. Quand en 1857, Pinson, lôagent voyer du d®partement 

recense les lieux habités de la commune il mentionne les métairies. Elles dépassent toutes les 

10 hectares mais certaines grosses borderies aussi ; la diff®rence de statut tient ¨ lôorigine de 

lôexploitation. Sous lôAncien R®gime les m®tairies d®pendaient des grands domaines nobles 

(Gesvres, La Louini¯re, Fayaué) ; elles cumulaient taille, regroupement des terres et 

propriété aristocratique. La Révolution est passée sans rien y changer ; les nouveaux 

propri®taires ont pris bien soin de ne pas casser lôoutil de travail ; la population locale a 

continu® ¨ utiliser lôappellation dôorigine les distinguant de ces ç parvenues » de grosses 

borderies qui voudraient bien endosser le titre. 

 Pour lôhistorien, la diff®rence principale entre les deux modes dôexploitation tient ¨ 

lôorganisation de leurs finages. Nous lôavions longuement d®velopp® dans le livre pr®c®dent 

(chapitre 6 : Les villageois) en opposant le parcellaire large et ordonné de la métairie, 

regroup® autour dôune grande b©tisse dot®e de nombreuses d®pendances, aux parcellaires 

éclatés des borderies, atomisés autour de villages caractérisés par un habitat de type « barre ». 

Nous avions expliqué que, dans ce dernier cas, ce qui semblait une « absurdité agronomique » 

était en fait la résultante de contraintes physiques et de pratiques communautaires 

minutieusement prises en compte. 

 Au 19
e
 si¯cle rien nôa chang® dans lôorganisation du finage. Face ¨ la nouvelle donne 

agricole (nouveaux assolements, m®canisationé) la m®tairie offre lôavantage de ses vastes 

parcelles bien groupées tandis que la marqueterie des terres villageoises prises dans le 

système des gagneries semble un défi à la modernisation. 
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 Exception notable Υ Ŝƴ мурфΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǎǘŜ ƴŀƴǘŀƛǎΣ IŜƴǊƛ-Léon Voruz, loue sa métairie de La Noë-

Chavagnes par un bail à mi-ŦǊǳƛǘ ŘŜ п ŀƴǎΦ ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǇŜǊǎonnellement  dans la mise en valeur de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŦŞǊǳ ŘΩŀƎǊƻƴƻƳƛŜ ? 



 Pour rappeler dôun exemple ce morcellement observons la borderie de Pierre Rinc® du 

village de La Ménardais. En 1864 il y possède une maison avec écurie et 4 hectares 53 ares de 

terres dispersées en 57 lots : 7 parcelles (12 ares 61 centiares) non jointives dans le jardin du 

village de La Ménardais ; 29 parcelles (3 hectares) de terres labourables allant de 2 ares 20 

centiares pour la plus petite à 41 ares 23 centiares pour la plus grande ; 13 parcelles (1 ha) en 

pr®s dispers®s dans la vall®e du Gesvres et en p©tures situ®es ¨ La Barre, La Barnaisé ; 8 

parcelles (36 ares) en vigne, en vergers, taillis (1 are 32 ca). 

 Cette dispersion des terres est le lot commun de tous les exploitants, hormis les 

métayers ; le rappeler permet de mieux comprendre les enjeux de lô®poque et dôapprocher une 

réalité paysanne rendue complexe par le mode de faire-valoir des exploitations et leur gestion. 

 

Les riches bordiers 

 En 1882, une trentaine de cultivateurs de Treilli¯res sont propri®taires dôune 

exploitation assez grande (10 ï 20 hectares) pour les faire vivre eux et leur famille sans quôils 

aient pour cela à ne louer aucune terre. Certains même se permettent de jouer les bailleurs 

pour des parcelles quôils ne peuvent joindre ¨ leur exploitation parce que situ®es trop loin ou 

simplement parce quôils ne sont pas suffisamment ®quip®s pour une trop vaste superficie. 

Ainsi Pierre Ragot, de La Guittonais, possède en 1874, 21 hectares 40 ares de terres. Il en 

garde 15 ha 56 pour lui et loue le reste, dont deux borderies : lôune de 1 ha 90 à la veuve de 

Louis Moreau (qui ne possède pour tout bien que 52 ares) ; lôautre de 3 ha 84 a, ¨ Jean 

Moreau déjà propriétaire de 1 ha 30 a. A la même époque son voisin de Muzon, Jean 

Bretescher, propriétaire de 21 ha 70 a, en afferme 8 ha 25 a (pour un loyer annuel de 274 

francs) et cultive le reste. Ces riches paysans dégagent des bénéfices : ils se font prêteurs 

dôargent et louent le mat®riel moderne quôils ont pu acheter. Les inventaires apr¯s d®c¯s 

révèlent ainsi que certains possèdent de nombreuses cr®ances aupr¯s dôautres villageois : Jean 

Mordel, de La Gouairie, à 1 191 francs de créances en 1868 ; Jeanne Bizeul, veuve de Jean 

Marie Durand et propriétaire de 16 hectares 34 a, possède 798 francs en créances. Ces gros 

producteurs ont beau fréquenter les marchés de Nantes, ils ne se laissent pas tenter par les 

sollicitations des banques qui se développent dans la ville. Seul le meunier du moulin des 

Rochettes place 146,90 francs ¨ la Caisse dôEpargne de Nantes et 972, 6 francs en Bons du 

Trésor de lôEtat Fran­ais. Nous sommes en 1875 ; cas isolé ou précurseur ? 

Habitat en barre à Muzon pour des bordiers aux exploitations divisées en longues parcelles 

(cadastre de 1839 - Archives municipales) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŞǘŀƛǊƛŜǎ ŘŜ [ŀǳƴŀȅ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

vaste finage (cadastre de 1839) 

Dans les métairies, déjà avant le 19e ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭŜ Ŝǎǘ 

séparée de la maison d'habitation (Etable de la métairie 

de La Louinière ς photo 2011) 

La  grange, privilège des métairies 

(celle de La Louinière en 2011) 
Anciens logements des métayers de La Louinière (photo 2011) 

 



Les métayers  

 En 1882 on compte une vingtaine de métairies sur Treillières exploitées chacune par 

une, deux voire trois familles. Les « dynasties du métayage » signalées au 18
e
 siècle se 

perpétuent au 19
e
 siècle mais, hormis quelques domaines comme Le Haut-Lin, La Rivière, 

Launay, où les mêmes familles se maintiennent pendant des années, on constate une plus 

grande mobilité des métayers. Le non renouvellement automatique des baux provoque un 

sentiment dôinsécurité chez des agriculteurs moins enclins de ce fait à investir dans du 

matériel ou des engrais pour améliorer les terres dont ils ne profiteront peut-être pas ; si, 

d®passant ces r®serves, ils engagent leurs capitaux, travaillent trop bien sur lôexploitation, ils 

risquent de voir le fermage de celle-ci augmenter ¨ la fin du bail. Alors lôargent gagn® est 

th®sauris® ou plac® dans de la terre pour sôinstaller ¨ son compte ou se constituer une rente. 

Côest le cas de Jean Desmortier, m®tayer en 1868 du domaine de Launay pour lequel il paie 

un bail annuel de 2 235 francs au propriétaire Mr Hersart du Buron ; il possède 7 ha 34 a de 

terres quôil loue ainsi : une borderie située au Tertre de 2 ha 77 a, avec maison, louée 

verbalement ¨ lôann®e ¨ Jean Chatellier pour 190 francs ; une borderie située aussi au Tertre, 

de 2 ha 54 a, lou®e verbalement ¨ lôann®e ¨ Louis Niel pour 160 francs ; il loue encore un pré 

de 25 ares pour un loyer annuel de 20 francs au sieur Brodu. 

 De lôautre c¹t® de la commune, Pierre Guillemineau exploite la métairie du Verger, 

ancienne propri®t® d®pendant de La Gascherie pass®e aux mains dôun bourgeois nantais. Il 

poss¯de une borderie ¨ la Gergaudi¯re avec maison, ®curie... quôil loue verbalement ¨ lôann®e 

contre 215 francs à Jacques Gougeon. 

 En m°me temps quôelle permet dôassurer une ç sortie de secours » au cas où le 

propriétaire de la métairie ne renouvellerait pas le bail, la possession de terres bien à soi 

permet, en les louant, de mettre de côté un petit capital que certains utilisent pour des prêts à 

des villageois ou dôautres placements en pr®vision des vieux jours ou de la maladie. En 1878, 

lôinventaire des biens du m®tayer du Haut-Lin, Jean Gandonni¯re, r®v¯le quôil poss®dait 2904 

francs en obligations (sans plus de précision). 

 

La masse des « petits paysans » 

 A côté de ces bordiers et métayers aisés, la grosse masse des exploitants treilliérains 

(environ 200) est compos®e dôagriculteurs qui associent des terres poss®d®es en propre avec 

dôautres quôils louent pour se constituer des exploitations, de 5 à 20 hectares, assez 

productives pour leur ®viter de se louer comme journaliers. Pour beaucoup dôentre eux 

lôins®curit® est grande car les baux quôils contractent avec leurs propri®taires (g®n®ralement 

dôautres paysans) sont courts (1 ¨ 3 ans) et verbaux. Leur r°ve est dôarriver ¨ lôind®pendance 

totale. Aussi lôargent gagn® est-il investi dans la terre pour former une exploitation, plus petite 

certes, mais libérée des contraintes du fermage. Ils quittent ainsi la catégorie des 10 ï 20 

hectares pour celles de niveau inférieur où la meilleure rentabilité du nouveau système 

polyculture/élevage leur permet de vivre, sinon dans le confort, au moins dans une modeste 

aisance. Jean Deniaud et son épouse Marie Drouet cultivent 9 ha 33 a, à La Ménardais, en 

1870 (67 parcelles avec maison, ®curieé). Leur int®rieur est rustique, tr¯s semblable ¨ 

quelques meubles près de celui des paysans du 18
e
 siècle, mais ils ont réussi à économiser un 

peu dôargent en num®raire et en cr®ances sur dôautres villageois. 

 Dans cette cat®gorie dôexploitants qui nôont pas ¨ louer ¨ la journ®e leur force de 

travail pour vivre, on trouve aussi des agriculteurs âgés qui cultivent encore quelques ares et 

louent les terres de leur ancienne exploitation à des voisins. Ils viennent ainsi grossir le 

groupe des micro-exploitations. Côest le cas de Louis Moulet qui en 1865 loue une partie de 

ses biens en deux borderies : lôune de 2 ha 84 a, afferm®e verbalement 160 francs et lôautre de 

1 ha 33 a affermée verbalement 70 francs. 



 Entrent aussi dans ce groupe des exploitants « indépendants », les artisans de plus en 

plus nombreux à Treillières qui entretiennent quelques terres et un petit troupeau à côté de 

leur activit® de forgeron, tailleur de pierre, boucher, cabaretieré F®lix David, maçon à 

Garambeau en 1878, exploite quelques ares autour dôune maison avec ®curie. Jean Clouet se 

déclare, en 1872, « aubergiste et laboureur » (il a une exploitation de 3 ha 38 a). 

 Sur ces exploitations, souvent de taille modeste, les familles arrivent à vivre sans 

devoir aller « faire des journées è chez dôautres, mais ¨ condition de miser sur une forte 

autoconsommation et dô®viter les d®penses excessives en engrais ou mat®riel. Ce ne sont pas 

de grands novateurs m°me sôils sôadaptent au nouveau syst¯me de production et développent 

lô®levage. Ils suivent le progr¯sé de loin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les journaliers 

 Lôinnovation ne viendra pas non plus du groupe (une centaine) de journaliers ¨ la t°te 

de petites ou  micro-exploitations. Ils possèdent un lopin de terre, parfois rien, et ils louent 

quelques ares, quelques hectares, à droite et à gauche, pour nourrir la famille. Comme cela ne 

suffit pas ils se louent à la journée pour les grands travaux agricoles (labours, fenaison, 

moisson, sarclageé) sur les autres exploitations. En 1882 un homme re­oit pour cela 1,25 

franc ou 2 francs selon quôil est nourri ou pas et une femme 0,5 franc ou 1 franc. 

 En 1892, sous le coup de la croissance démographique et des partages successoraux, le 

nombre de micro-exploitations explose. Si certains journaliers arrivent ¨ sôen sortir, survivent, 

dôautres connaissent la mis¯re et nôont dôautre recours que le bureau de bienfaisance quand le 

malheur frappe. Julien Lecou, lorsque son épouse décède en octobre 1866 le laissant avec 5 

enfants, nôa pour tout bien que ç un lit garni, deux petits lits, une armoire, une table, un 

coffre, une maie, une meule, les ustensiles de cuisine et les instruments aratoires » soit 160 

francs de biens mobiliers et aucun bien immobilier. 

Au 19e dans les borderies on commence à séparer étable et soue à cochons  de la 

maison d'habitation (Ortais) 



 Faute de statistiques au-delà de 1892 nous avons essayé de trouver des informations 

dans le recensement de la population réalisé en 1911.  On constate un maintien du nombre des 

exploitations sur la commune, dans un contexte de décrue démographique, mais sans pouvoir 

®valuer lô®volution selon la taille des exploitations. On peut supposer que la situation nôa 

guère varié en 20 ans. Certains journaliers, trop pauvres, ont dû partir vers la ville. Mais au 

regard de la composition des ménages on est en droit de penser que la micro-exploitation sôest 

maintenue même si elle a évolué. Beaucoup de petits ateliers agricoles sont constitués de 

couples âgés dont les enfants ont quitté le foyer et qui vivent du revenu de leur jardin, de 

quelques vaches et de soutiens divers. Ailleurs, on a diversifié les tâches : le mari travaille les 

2 hectares de lôexploitation quand la femme et les filles se font lingères ou couturières pour 

augmenter les revenus du ménage ; quant aux fils, ils sont partis à la ville ou travaillent 

comme journaliers. 

 

 Lô®tude des exploitations agricoles de Treilli¯res permet de mieux comprendre la 

lenteur des transformations agricoles sur la commune. Les cultivateurs les plus pauvres se 

contentent dôobserver de loin les nouvelles techniques. Ils essaient de suivre et surtout de 

sôassurer, quand tout va bien, de quelques arpents de terre. 

 Au dessus dôeux, ceux qui sont ¨ la t°te dôexploitations plus importantes, mais dont ils 

doivent louer une partie du sol, savent que pour profiter des 

am®liorations apport®es par le progr¯s il faut dôabord °tre propri®taire. 

« Les fermiers ne faisant que des baux de 9 ann®es nôont aucun 

avantage ¨ confier ¨ la terre leurs capitaux, certains quôils sont de 

travailler uniquement pour leurs propri®taires et de nôobtenir un 

second bail quô¨ des conditions plus ®lev®es » écrit le docteur Ange 

Guépin observateur attentif du département en 1832. Encore faut-il 

d®crocher un bail de 9 ans, ce qui nôest pas toujours le cas ! Aussi les 

agriculteurs préfèrent-ils la course à la terre à celle au progrès. Ce 

dernier, pour toucher la commune, ne peut compter que sur la catégorie 

des exploitants indépendants et sur les métayers qui ont la chance 

dôavoir un propri®taire compr®hensif, convaincu que la rentabilit® de 

son capital passe par un contrat de confiance avec son locataire ; nous 

lôavons vu, il y en a. 

 

Les progrès du machinisme agricole 

 En 1874, au Concours agricole r®gional de Nantes, une centaine dôexposants install®s 

sur les cours Saint-Pierre et Saint-André, présentent 825 instruments allant de la charrue, 

déclinée en de multiples modèles adaptés à tous les types de terrain et dôusage, ¨ la 

moissonneuse-faucheuse, en passant par les semoirs mécaniques, les pressoirs à vin, les 

hache-paille, les barattes et surtout les machines à battre à vapeur, les fameuses 

« locomobiles » du Nantais Lotz. Le grand vent du progrès qui souffle sur lôEurope de lôOuest 

et lôAm®rique du Nord gonfle les voiles du machinisme agricole. Mais celui-ci arrivera-t-il à 

franchir lô®cueil du rideau bocager qui s®pare Nantes de Treilli¯res ?  

 

 23 février 1874 : ¨ la suite du notaire venu proc®der ¨ lôinventaire des biens de Jean 

Thomar®, qui exploitait 5 hectares ¨ Garambeau o½ il vient de d®c®der, p®n®trons chez lôun de 

ces agriculteurs « petit propriétaire indépendant » représentant de la catégorie de cultivateurs 

la plus nombreuse à Treillières. Par sa diversit®, lôoutillage t®moigne dôune part de la 

p®rennit® de lôagriculture traditionnelle et dôautre part de lôadaptation de notre paysan aux 

nouvelles méthodes de culture. 

Le docteur A. Guépin 



 Hérités du 18
e
 siècle, il y a tous les outils qui prolongent la main pour retourner la terre 

au jardin, sarcler, couper le foin et la moisson, tailler les arbres, nettoyer lô®tableé : 3 pelles, 

3 bêches, 3 tranches, 3 faux, 2 fauchards, 5 faucilles, 2 brocs
5
, 3 râteaux, tout le nécessaire 

pour entretenir faux et faucilles (pierre à aiguiser, marteauxé), 1 croissant, 1 vouge, 2 serpes, 

1 hache, 2 hachereaux, 1 brouette, 2 civières, 4 baquets, des cordes, 1 pile à mil, 1 meule à blé 

noir, 2 rouetsé 

 Comme dans les inventaires du 18
e
 siècle, on retrouve charrettes et charrues mais la 

nature et la qualité en ont changé. A la « charrette ¨ bîufs » on adjoint un « tombereau » et 

une « carriole à cheval » pour les déplacements dans et hors de la commune. Plus 

remarquable, lôunique charrue du 18
e
 siècle (un araire en fait) 

est remplacée chez Jean Thomaré par trois charrues, sans que 

lôinventaire en pr®cise le type, et un ç airaud » (sorte de 

petite charrue servant à butter les plantes sarclées). Pour en 

savoir plus sur les charrues utilis®es ¨ lô®poque, il faut 

consulter la statistique de 1892, la seule qui au 19
e
 siècle 

nous donne des informations en ce domaine pour Treillières. 

 

 Lôenqu°teur a recens® 750 charrues sur la commune 

dont 500 « charrues simples » et 250 « charrues bisoc ». 

Rapport® au nombre dôexploitations (405) cela correspond ¨ 

la moyenne départemental : en dehors des micro-

exploitations, chaque atelier dispose de une ou plusieurs 

charrues. 

 Avec la charrue simple, lôagriculteur adapte lentement le progrès à la tradition ; avec la 

charrue bisoc il innove. Paradoxe, on trouve les deux types de matériel sur la même 

exploitation ; côest sans doute le cas chez Jean Thomar®. 

 La charrue simple est la forme évoluée de la première charrue, celle avec avant-train, 

soc métallique en forme de cône, versoir en bois ; elle a été améliorée par les forgerons locaux 

copiant les innovations successives. Avec elle, le laboureur trace dans son champ de larges 

sillons appelés « billons », séparés par un espace creux qui permet lô®coulement des eaux. 

Cela donne au champ labouré un aspect de « tôle ondulée » qui rend difficile, voire 

impossible, la mécanisation des travaux culturaux. Sauf à adapter le matériel (herse ronde 

comme celle que possède Jean Thomaré et rouleau à billon) il faut travailler à la pelle et à la 

bêche. Par contre impossible de moissonner à la machine ; côest d®j¨ difficile ¨ la faux ; seule 

la faucille convient. 
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 Broc : fourche en bois à deux dents 

Un airaud ou butteur avec sa rouelle 

ŘΩŀǾŀƴǘ-train (Ecomusée de La Paquelais) 

Charrue simple a bec pointu en métal 

et versoir en bois (Ecomusée de La 

Paquelais) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Charrue simple à bec et versoir en  métal (Ecomusée de La Paquelais) 

Herse et rouleau à billons (forme arrondie)  

(Ecomusée de La Paquelais) 

 Labours en planches bombées et petits billons (G. Heuzé 1868) 


